
LA

LA NOUVELLE RÉPUBLIQUE
WWW.lnr-dz.com

NR
Quotidien d’information indépendant - N° 8458 – Mercredi 31 décembre 2025 - Prix :  DA

Les Verts pour
un objectif
historique
qui inspire
le présent

CAN-2025 :
GUINÉE ÉQUATORIALE -
ALGÉRIE À 17H L'ambassadeur

Amar
Bendjama
désigné
‘’Diplomate de
l'année ’’

ONU

Page Page 

L'ALGÉRIE EST UN ÉTAT SOCIAL 

ECSTASY, PRÉGABALINE, PORT 
DE MARSEILLE, ATELIERS CHIMIQUES
ET FILIÈRES MAROCAINES 

Près de  millions
de pilules de drogue
de synthèse saisis
en une année

©
 P

h
o

to
 :

 D
.R

« Notre économie
est saine et florissante »
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« Nous nous sommes engagés à nous adresser au peuple algérien, fier de ses valeurs, par votre intermédiaire. Cet engagement
témoigne de notre volonté politique inébranlable et concrétise nos promesses depuis que j'ai eu l'honneur de recevoir la

confiance du peuple », a déclaré le Président Abdelmadjid Tebboune, dans un discours à la nation prononcé, hier, devant les deux
chambres du Parlement réunies au Palais des Nations, au Club des Pins. Lire en page 2

DISCOURS À LA NATION DU PRÉSIDENT TEBBOUNE 
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Discours à la Nation du Président Tebboune :

«Notre économie est saine et florissante»

«Cet engagement témoigne de
notre volonté politique inébran-
lable et concrétise nos promesses
depuis que j'ai eu l'honneur de
recevoir la confiance du peuple»,
a déclaré le Président Abdelmad-
jid Tebboune, dans un discours à
la nation prononcé, hier, devant
les deux chambres du Parlement
réunies au Palais des Nations, au
Club des Pins. 
Le Président Tebboune a souli-
gné que cette réunion institution-
nelle s'inscrit dans la tradition
constitutionnelle et reflète le sta-
tut du pouvoir législatif et son
rôle au service du public, des ci-
toyens et de la nation. 
Ce discours témoigne de la vo-
lonté d'instaurer une nouvelle ap-
proche de l'administration pu-
blique, fondée sur le respect des
principes de bonne gouvernance,
le renforcement de la transpa-
rence et de la responsabilité, et le
développement de la confiance
entre les institutions étatiques et
les citoyens, a-t-il ajouté. 
Cette tradition institutionnelle
vise à revitaliser et à consolider la
communication avec le public, en
soulignant le rôle essentiel des
parlementaires comme représen-
tants de la volonté citoyenne et
défenseurs de leurs préoccupa-
tions et aspirations, reflétant ainsi
la place centrale de l'institution lé-

gislative dans le processus poli-
tique nationale. Le Président Teb-
boune a salué le dynamisme qui
a caractérisé le Parlement et lui a
permis de consolider les pouvoirs
législatifs en exerçant son droit
d’initiative législative, notamment
la loi sur la nationalité et la loi
criminalisant le colonialisme.
C’est un indicateur positif de la
maturité de la pratique démocra-
tique et du renforcement du rôle
de l'institution législative dans
l'accompagnement des transfor-
mations majeures que connaît le
pays. 
Le Président Tebboune a souli-
gné que servir l'intérêt du peuple

demeure l'objectif primordial, af-
firmant que les difficultés ou les
tentatives de perturbation,
qu'elles viennent de l'intérieur ou
de l'extérieur du pays, ne dissua-
deront pas l'État de poursuivre
sa voie.  
Le Président a poursuivi : « Depuis
cette tribune, je me suis engagé à
dialoguer avec les partis, et je
maintiens cet engagement,
comme je l'ai indiqué et expliqué
à certains dirigeants de partis que
j'ai rencontrés. » Il a précisé que
ce dialogue débuterait « dès que
le Parlement aura adopté la loi
sur les partis politiques ». 
Après avoir souligné que ce dia-

logue sera "constructif", le prési-
dent de la République a affirmé
son engagement à  « appliquer
tout ce qui sera convenu avec les
partis ». Le Président a affirmé
que la justice sera vigilante face à
toutes les formes de corruption et
de malversations, tout en proté-
geant les fonctionnaires intègres.
« Nous avons atteint un niveau
d’investissement sans précédent
dans notre pays », a souligné le
Président Tebboune ajoutant que
les investisseurs étrangers parti-
cipent à 309 projets d’investisse-
ment, ce qui réfute les allégations
d’isolement de l’Algérie.  
Autre motif de satisfaction : 
« Nous avons enregistré une
baisse du taux d’inflation, un autre
indicateur qui réfute les affirma-
tions selon lesquelles nous se-
rions sur la mauvaise voie ». 
« Notre économie est saine et flo-
rissante, et ce n'est pas seulement
le fruit du travail du président de
la République, mais bien celui des
efforts conjugués de tous les res-
ponsables et travailleurs du pays.
Quiconque nie les réussites de
l'Algérie est ingrat et envieux », a
fait remarquer le Président Teb-
boune, citant « les prouesses de
l'Algérie dans le secteur ferro-
viaire qui prouvent que lorsque
les Algériens sont déterminés, ils
peuvent accomplir des miracles ».
« Nous affirmons avec fierté que
la politique nationale de produc-
tion a commencé à prendre un
essor significatif », a affirmé le
Président Tebboune citant des
faits et des chiffres qui le prou-
vent : la contribution du secteur
industriel au PIB à environ 10 % ;
plus de 80 % d'autosuffisance sur
le marché local des produits phar-
maceutiques ; 13.000 Start-ups en
Algérie, dont certaines jouissent
d'une renommée internationale ;
la mine de Gara Djebilet est la

troisième plus grande mine de
minerai de fer au monde ; le pro-
jet de production de phosphate
dans la région d'El-Hadba ; nous
assurons une production et un
transport en toute sécurité, et
nous allons quintupler notre capa-
cité de production ; 15.000 exploi-
tations agricoles, indépendantes
du contrôle du ministère de l'Agri-
culture ; la technologie a atteint le
secteur agricole en Algérie. 

Lakhdar A.

«Nous nous sommes enga-
gés à nous adresser au
peuple algérien, fier de ses
valeurs, par votre intermé-
diaire». 

ONU

R E P È R E

Le représentant permanent de
l'Algérie auprès des Nations
unies, M. Amar Bendjama, a été
désigné ‘’Diplomate de l'année
2025’’ par le média indépendant
américain PassBlue à la suite de
son sondage d’opinion annuel
auprès de son audience pour
désigner les personnalités onu-
siennes de l’année 2025.
PassBlue a précisé, dans son
article, que M. Bendjama «a
particulièrement défendu la
cause palestinienne» déclarant
sans détour à ses collègues et au
monde entier, par exemple, qu’à
Ghaza : «Ce que nous voyons
n’est pas une guerre, c’est une
annihilation, non seulement des
personnes, mais de la vie elle-
même».
Le média américain a aussi dési-
gné le Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux
des Nations unies pour les réfu-
giés de Palestine (UNRWA), 
M. Philippe Lazzarini, comme
‘’Personnalité onusienne de
l’année 2025’’. Il a écrit à ce pro-
pos : «Le diplomate suisse Phi-
lippe Lazzarini dirige l’UNRWA
depuis 2020. Il a conduit
l’agence à travers la plus grave
crise de ses 76 ans d’existence,
devenant l’un des défenseurs les
plus visibles de l’ONU pour des
millions de réfugiés palesti-
niens», alors que 309 membres
du personnel de l’UNRWA ont été
tués durant la guerre génocidaire
sioniste à Ghaza. Ledit média a
indiqué que les votes des lec-
teurs reflètent, comme en 2024,
«une profonde préoccupation
face à la guerre à Ghaza» et que
«les lauréats et les finalistes de
ce sondage informel ont œuvré
sans relâche pour atténuer les
catastrophes humanitaires et
politiques qui se déroulent
chaque jour au Moyen-Orient». 
PassBlue couvre, de près, les
relations entre les Etats-Unis et
les Nations unies, les questions
relatives aux femmes, aux droits
humains, au maintien de la paix
et d'autres enjeux mondiaux. Le
média est notamment lu aux
Etats-Unis, au Canada et à
l'étranger (Londres, Genève,
Paris, Berlin, New Delhi, Nairobi,
Johannesburg, Australie et Nou-
velle-Zélande).

Le Président Abdelmadjid Tebboune a affirmé hier
mardi que l'Algérie ne renoncerait pas au caractère
social de l'État, fidèle à l'esprit de la Déclaration du 1er

novembre 1954. Dans son allocution à la nation
devant les deux chambres du Parlement réunies au
Palais des Nations, au Club des Pins, le Président a
déclaré : « L'Algérie est un État social, et nous ne
renoncerons pas à cette voie. » Il a souligné que le
fondement de l'État algérien était la Déclaration du 1er

novembre 1954, qui « ne sera pas remplacée, et il n'y
en aura jamais d'autre ». À cet égard, il a rappelé le
sacrifice des martyrs qui ont établi cette déclaration et
pris les armes pour libérer la patrie et « construire un
État social et démocratique fondé sur nos principes
islamiques ». 

Le Président a ajouté : « Nous ne cesserons pas d'ap-
porter une aide sociale aux citoyens ordinaires ; c'est
leur droit. » Il a ensuite mis en lumière les différentes
décisions prises et les programmes mis en œuvre,
dans des secteurs tels que le logement, l'éducation et
la santé, entre autres.  « Aujourd'hui, nous nous
sommes engagés à augmenter les salaires, et nous le
ferons. Nous nous sommes également engagés à créer
des emplois (82.000 emplois) et nous poursuivrons
nos efforts, si Dieu le veut. Notre pouvoir d'achat est
relativement protégé et nous le préservons des para-
sites qui s'attaquent aux privilèges accordés aux
citoyens par l'État. Le pouvoir d'achat doit également
être pris en compte par la subvention des prix des
produits alimentaires, de l'eau, de l'électricité, du
logement et de l'éducation gratuite ». Révélation du

Président Tebboune : « J'ai contraint le défunt Prési-
dent Bouteflika à annuler tous les avantages que cer-
tains individus avaient perçus grâce aux terres de Sidi
Abdallah, afin qu'elles puissent être restituées à la
population par le biais de projets de logement ».
Depuis le début de notre premier mandat, nous avons
achevé la construction de 1,7 million de logements. Le
pouvoir d'achat est protégé à un niveau minimal et
nous affrontons quotidiennement ceux qui cherchent
à le saper. 

Au plan régional, le Président Tebboune a expliqué
que l'Algérie ne s'est jamais ingérée dans les affaires
intérieures de la Tunisie et ne se permettra jamais de
le faire, « de quelque manière que ce soit ». Il a
insisté sur le fait que le respect de la souveraineté des
États et la non-ingérence dans leurs choix intérieurs
constituent un principe fondamental de la politique
étrangère algérienne. Dans le même esprit, le Prési-
dent a souligné que la sécurité de l'Algérie est indis-
sociable de celle de la Tunisie. Le Président Tebboune
a également affirmé que quiconque pense qu'il est
possible d'isoler la Tunisie de l'Algérie se trompe, sou-
lignant que les relations bilatérales reposent sur des
fondements historiques solides et des liens fraternels
profonds qui transcendent tous les calculs circonstan-
ciels et les manœuvres politiques. Autres confirma-
tions des positions de l’Algérie : Nous maintiendrons
notre position sur la Palestine ; nous ne changerons
pas d'avis ; la situation en Libye ne peut se résoudre
sans un accord entre les fils d'une même nation. 

L. A.

nLe Président Tebboune a souligné que cette réunion institutionnelle s'inscrit dans la tradition constitutionnelle et reflète
le statut du pouvoir législatif et son rôle au service du public, des citoyens et de la nation. (Photo : D.R)
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L'ambassadeur 
Amar Bendjama désigné
‘’Diplomate de l'année
2025’’

La ministre du Commerce intérieur et de la Régulation du
marché national, Mme Amel Abdellatif, a effectué, lundi
à Alger, une visite de travail au Laboratoire national d'es-
sais (LNE), où elle a souligné la nécessité d’intensifier le
contrôle des produits liés à la sécurité, indique un com-
muniqué du ministère. Lors de cette visite, Mme Abdella-
tif s’est enquise des différents services et structures tech-
niques du Laboratoire, et a écouté d'amples explications
sur ses missions et son rôle central dans la réalisation des
analyses et des essais en laboratoire de divers produits de
consommation, selon la même source.

Abdellatif souligne la nécessité de renforcer 
le contrôle des produits liés à la sécurité

MAE

Le ministère des Affaires étrangères a indiqué lundi que les conci-
toyens résidant à l’étranger et titulaires de passeports étrangers en
cours de validité qu’il a été décidé, « à titre exceptionnel », de
prolonger la mise en œuvre de la mesure facilitatrice actuellement
en vigueur, permettant leur entrée et sortie du territoire national
sans l’obligation d’obtenir un visa, et ce, jusqu’au 31 décembre
2026. « Le ministère des Affaires étrangères informe nos concitoyens
résidant à l’étranger et les titulaires de passeports étrangers en
cours de validité qu’il a été décidé, à titre exceptionnel, de prolon-
ger la mise en œuvre de la mesure facilitatrice actuellement en
vigueur, permettant leur entrée et sortie du territoire national sans
l’obligation d’obtenir un visa, et ce, jusqu’au 31 décembre 2026 ».

Facilités de voyage pour nos concitoyens résidant 
à l’étranger et titulaires de passeports étrangers

FINANCES

La Banque nationale d'Algérie (BNA) a annoncé, lundi dans un commu-
niqué, le lancement d'une plate-forme numérique permettant à ses
clients de réaliser les opérations boursières, à distance. Cette plate-
forme, baptisée "Bourse Connect", facilite «la passation d'ordres d'achat
et de vente de titres cotés en bourse», selon le communiqué précisant
que «le service est disponible dans le cadre de l'activité conventionnelle
et/ou islamique de la banque, garantissant une flexibilité optimale pour
les différents profils d'investisseurs». Ainsi, les clients peuvent désormais
effectuer leurs transactions boursières "en toute sécurité" depuis leur
espace e-banking  sur internet ou via l'application mobile BN@tic,
ajoute la même source soulignant que ce nouveau service  est destinée à
la fois aux personnes physiques et aux personnes morales de la Banque.

La BNA lance sa plate-forme numérique
pour les opérations boursières

LABORATOIRE NATIONAL D'ESSAIS

L'Algérie est un État social 
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Pour répondre à la demande croissante sur le marché 

En effet, le ministère de l'Agricul-
ture, du Développement rural et de
la Pêche a fait savoir, dans un com-
muniqué rendu public lundi passé,
que  l'Office national des aliments
de bétail (ONAB), a programmé
l'importation de quantités supplé-
mentaires de maïs, estimées à
1,150 million de tonnes jusqu'au
mois de février prochain, en vue de
renforcer les niveaux d'approvi-
sionnement du marché en ce pro-
duit, et de répondre à la forte de-
mande actuellement enregistrée. 
Cette décision intervient après
avoir identifié une carence dans
la disponibilité de ce produit, à l'is-
sue d’une rencontre ayant réuni
le ministre du secteur avec les re-
présentants de la filière avicole. 
« L'ONAB a entamé l’importation
de 1.150.000 tonnes de maïs du-
rant la période allant du 28 dé-
cembre courant à février 2026,
après avoir constaté un déficit
dans l'approvisionnement du mar-
ché en ce produit, à l'issue de la
rencontre ayant réuni le ministre
du secteur avec les représentants
de la filière avicole. Au cours de

cette rencontre toutes les mesures
nécessaires ont été prises pour
l'importation, le stockage et la dis-
tribution du maïs entrant dans la
production des aliments de bétail,
afin d'assurer un approvisionne-
ment régulier et continu du mar-
ché national et de garantir sa dis-
ponibilité ainsi que la stabilité du
marché», a ajouté la même source.
L'opération se déroule conformé-
ment à un programme précis, avec
la réception de 250.000 tonnes de
maïs, durant la période du 28 dé-
cembre courant au 1er  janvier 2026,
à travers les ports d'Oran, d'Alger,
de Skikda et de Béjaïa.
Une autre quantité de 500.000
tonnes sera réceptionnée au cours
du mois de janvier 2026. Une quan-
tité supplémentaire de 400.000

tonnes est prévue au cours du
mois de février 2026, a précisé la
même source. Compte tenu des
quantités déjà importées, en cours
d'acheminement et programmées,
le ministère a rassuré l'ensemble
des professionnels, notamment les
acteurs de la filière avicole, quant
à la disponibilité du maïs sur le
marché national en quantités suf-
fisantes, appelant à adopter des
pratiques d'approvisionnement ré-
gulières et à faire preuve de respon-
sabilité collective afin de préserver
l'équilibre du marché.
Il a également été décidé de consti-
tuer un stock de réserve de maïs
afin d'éviter toute perturbation fu-
ture dans son approvisionnement,
au regard de la récurrence de cette
situation chaque année, a ajouté le

communiqué. Le ministère sou-
ligne avoir mobilisé l'ensemble des
moyens pour assurer le suivi régu-
lier de l'approvisionnement du
marché en maïs, afin de répondre
au besoin du marché national en
cette matière première qui repré-
sente 80 % des aliments destinés à
la filière avicole.
Il convient de rappeler par ailleurs
que le ministre de l'Agriculture, du
Développement rural et de la
Pêche, M. Yacine El-Mahdi Oualid,
a affirmé le mois passé, lors d'une
plénière consacrée aux questions
orales à l'Assemblée populaire na-
tionale (APN), que les efforts se
poursuivent afin de finaliser le dos-
sier d'assainissement du foncier
agricole dans les meilleurs délais.

Manel Z.

Alors que la disponibilité
du maïs demeure insuffi-
sante sur le territoire na-
tional, le ministère de
l'Agriculture a annoncé un
programme d’importation
de plus d’un million de
tonnes afin d'assurer un
approvisionnement régu-
lier et continu du marché
national.

Fruit d’un partenariat entre Saidal et Novo Nordisk 

Le ministre de l'Industrie, Yahia
Bachir a présidé, lundi à Alger, la
cérémonie de lancement d'une
plate-forme numérique dédiée
au suivi des biens récupérés, en
présence des points focaux et des
représentants des secteurs
concernés, a indiqué un commu-
niqué du ministère.
Cette initiative s'inscrit dans le
cadre de la mise en œuvre des
orientations du président de la
République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, visant la modernisation
de l'administration publique, le
renforcement de la numérisation
et la promotion de la transpa-
rence, outre l'amélioration des
mécanismes de suivi et de coor-
dination entre les différents sec-
teurs intervenant dans la gestion
des biens récupérés.
A ce propos, la responsable de
l'Inspection générale du ministère
de l'Industrie a été chargée de
superviser l'activation de cette
plateforme, et ce, pour «assurer
l'unification des règles de traite-
ment, l'exploitation optimale de
la plate-forme numérique et le
suivi, en temps réel et avec préci-
sion, la situation des biens récu-
pérés», précise le communiqué.

Agence  

Lancement d'une plate-
forme numérique 
de suivi des biens
récupérés

B R È V E

Industrie

Le directeur général (DG) de
l'Agence algérienne de promo-
tion de l'investissement (AAPI),
Omar Rekkache, a mis en
avant, lundi à Touggourt, la
nécessité d’une coordination
entre tous les acteurs pour
encourager l’investissement
productif.
S’exprimant lors de l’ouverture
d’une journée d’information
sur «La réalité et les perspec-
tives de l’investissement dans
la wilaya de Touggourt», en
présence des walis d’Ouargla,
El-Meghaïer et El-Oued, 
M. Rekkache, accompagné du
chef de l’exécutif local, Oth-
mane Abdelaziz, a indiqué que
«l'amélioration du climat des
investissements nécessite une
étroite coordination entre
l'AAPI, les autorités locales et
les investisseurs».
Ceci, a-t-il expliqué, afin de
lever tous les obstacles entra-
vant l’investissement et de
contribuer à concrétiser les
projets susceptibles d’apporter
une valeur ajoutée à l'écono-
mie nationale, rappelant que
les indicateurs de mise en
œuvre effective des projets
avalisés par les guichets
uniques de l’AAPI sont encou-
rageants avec un avancement
appréciable.
Cela se traduit, a-t-il pour-
suivi, par l’entrée en phase de
réalisation de plus de 4.900
projets d’investissement sur un
total de 9.029 projets.
Le même responsable a réaf-
firmé l'engagement de son
institution à accompagner les
promoteurs et les porteurs de
projets, notamment en favori-
sant l’accès au foncier indus-
triel et au financement ban-
caire, et ce, dans le but de
soutenir les investissements
productifs.
Il a, en outre, souligné que
l’AAPI joue un rôle essentiel
dans la gestion du portefeuille
d'investissements, conformé-
ment à une vision économique
durable axée sur l'encourage-
ment des investissements pro-
ductifs et la transformation du
potentiel en valeur ajoutée
pour l'économie nationale, en
ligne avec l’approche définie
par le président de la Répu-
blique.
De leurs côté, des opérateurs
économiques ont saisi cette
occasion pour exprimer leurs
préoccupations concernant les
difficultés et défis de l’inves-
tissement, en plus de débattre
des questions relatives à la
promotion des investissements
et de leurs perspectives dans la
région.
Par ailleurs, le DG de l’AAPI a
procédé avec les autorités
locales au lancement d’un
nombre de projets d’investis-
sement à travers la wilaya, à
l’image d’une usine de fabri-
cation de pneumatiques pour
véhicules légers et lourds.
Fruit d’un partenariat algéro-
chinois, ce projet doté d’une
capacité de production
annuelle estimée à 5 millions
d’unités, générera, une fois
opérationnel, plus de 1.720
emplois directs.

Agence

Nécessité de
coordonner les efforts
pour encourager
l’investissement
productif

InvestIssement

AAPI

n Le ministère de l’Agriculture a rassuré l'ensemble des professionnels, notamment les acteurs de la filière avicole, quant
à la disponibilité du maïs sur le marché national en quantités suffisantes... (Photo : D.R)

Le Groupe Saidal et Novo Nordisk ont annoncé,
lundi passé, la mise sur le marché algérien des pre-
mières insulines en stylo de dernière génération, en
l'occurrence Tresiba, issues d'un partenariat straté-
gique entre les deux laboratoires.
Selon un communiqué du groupe public, la cérémo-
nie de lancement s'est déroulée au siège de Novo
Nordisk à Boufarik, dans la wilaya de Blida, en pré-
sence de Nabila Benygzer, Présidente-directrice gé-
nérale du Groupe Saidal, de Hamza Benharkat, Direc-
teur général de Novo Nordisk Algérie, ainsi que de
cadres dirigeants des deux groupes et des représen-
tants des autorités nationales et locales.
Face à l'importance du diabète en tant qu'enjeu ma-
jeur de santé publique, les deux partenaires ont
travaillé en étroite collaboration pour accélérer la
réalisation de ce projet. 
Les discussions ont débuté en septembre, suivies de
la signature du protocole d'accord et du contrat en
octobre, aboutissant aujourd'hui à la disponibilité
effective du produit sur le marché national, a précisé
le même communiqué.
Le processus de production en full process a d'ores
et déjà été engagé au niveau du site de Constantine,
avec pour objectif la nationalisation du produit à
court terme. L'accord prévoit également l'intégration
progressive de solutions thérapeutiques innovantes
développées par Novo Nordisk, garantissant aux
patients algériens un accès à des traitements de
pointe. 
Cette initiative constitue une avancée majeure dans
l'amélioration de la prise en charge des patients

diabétiques et s'inscrit dans la stratégie de renfor-
cement de la production nationale et de consolida-
tion de la sécurité sanitaire du pays, conformément
aux orientations du Président de la République, Ab-
delmadjid Tebboune, a souligné la même source.
Il convient de rappeler, par ailleurs, qu’un groupe de
travail multisectoriel chargé du suivi du projet de
création d’un Centre intégré de recherche en viro-
logie et d’une usine nationale de production de vac-
cins, a été installé avant-hier à Alger.
Présidée conjointement par le ministre de la Santé,
Mohamed Seddik Aït Messaoudene, et le ministre de
l’industrie pharmaceutique, Ouacim Kouidri, cette
démarche s’inscrit dans l’exécution directe des dé-
cisions issues de la réunion ministérielle conjointe
d’octobre 2025.
Le groupe est composé de 22 membres représentant
des secteurs clés dont la Défense nationale, la Santé,
l’Industrie pharmaceutique, l’Industrie, l’Enseigne-
ment supérieur et Recherche scientifique, ainsi que
l’Agence nationale de sécurité sanitaire. Il est chargé
de piloter un projet qualifié de stratégique et dont
l’enjeu dépasse la seule création d’infrastructures
puisqu’il s’agit de bâtir un pôle intégré capable de
couvrir l’ensemble de la chaîne, de la recherche
fondamentale au développement industriel. L’ob-
jectif est de garantir l’autosuffisance nationale en vac-
cins, de renforcer la résilience du pays face aux
crises épidémiologiques et de positionner l’Algérie
comme acteur scientifique crédible à l’échelle régio-
nale et internationale.

Manel Z.

L’Algérie importe plus
de 1,1 million de tonnes de maïs 

Mise sur le marché algérien de l'insuline 
en stylo de dernière génération 
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Ecstasy, Prégabaline, Port de Marseille, ateliers chimiques et filières marocaines 

Près de 60 millions de pilules de drogue
de synthèse saisis en une année
L’année 2025 a été marquée, sans
aucun doute, par l’historique re-
cord du nombre des saisies des
drogues de synthèse. On parle, ici,
de près de 60 millions de pilules
de psychotropes confisquées, au
cours de l’année 2025, par les ser-
vices de sécurité y compris par
l’Armée nationale populaire (ANP)
et les Douanes algériennes. Ecs-
tasy et Prégabaline ont envahi le
pays. Des filières marocaines, li-
byennes, subsahariennes et main-
tenant françaises, toutes mènent
leur guerre contre l’Algérie à par-
tir des ateliers chimiques clandes-
tins où sont fabriquées les
drogues de synthèse avant de les
envoyer vers le pays.

La lutte contre le trafic criminel trans-
frontalier des drogues de synthèse a
touché de plein fouet l’Algérie à l’ins-

tar de nombreux d’autres pays étrangers.
Durant l’année 2025, pas moins de 60 mil-
lions de comprimés de psychotropes ont
été saisis lors de nombreuses opérations
antidrogue menées par les services de sé-
curité, Gendarmerie et Sûreté nationales,
mais également par les forces de l’ANP et
les services des Douanes. 
Au moins, un millier de réseaux criminels
transfrontaliers spécialisés dans le trafic
des drogues de synthèse ont été éliminés
en 2025. Une grande prouesse réalisée par
les services de sécurité mais, en revanche,

une invasion des psychotropes qui s’abat
sur le pays, ciblant la jeune population al-
gérienne, qui vise à remodeler la société ci-
vile et qui, surtout, touche à la stabilité et
la sécurité nationales. L’Algérie fait face à
une invasion sans précédent des psycho-
tropes et les chiffres des capsules psy-
choactives saisies durant l’année 2025 par-
lent d’eux-mêmes. 
Le trafic des drogues de synthèse a connu,

en 2025, une hausse de 1000 % par rapport
au nombre des saisies des psychotropes
durant l’année 2022. Une véritable guerre
non annoncée visant la stabilité du pays
car, faut-il le rappeler, les psychotropes
sont des substances dangereuses qui agis-
sent sur le système nerveux central, mo-
difiant la perception, l’humeur, la
conscience ou d’autres fonctions psycho-
logiques et comportementales des

consommateurs, les jeunes, et le manque
aux psychotropes peut entraîner les
consommateurs dans l’horreur absolue
comme nous l’avons déjà vécus dans de
nombreuses affaires criminelles. 
C’est l’objectif même des ennemis de la Na-
tion qui veulent arriver, à tout prix, à dé-
stabiliser l’Algérie par la voie du trafic des
psychotropes. 
Au côté du royaume de cannabis (le
Maroc) avec ses nombreuses filières, les
pays du Sahel, la Libye (côté Haftar) et
les Émirats Arabes Unis, une filière fran-
çaise est derrière cette guerre ambiguë
des psychotropes menée contre l’Algérie.
En avril, juin et décembre 2025, les ser-
vices de sécurité algériens ont mis la main
sur des cargaisons bourrées de millions de
drogues de synthèse venus du Port de
Marseille. Il s’agit d’Ecstasy, une forte
drogue de synthèse produite dans des ate-
liers chimiques clandestins en France et
aux Pays-Bas et envoyée vers l’Algérie à
travers ses ports. 
Cette guerre psycho-active obscure qui
vise l’Algérie est en train de progresser
chaque année. En 2021, le nombre des
capsules psycho-actives saisies, selon l’Of-
fice national de lutte contre la drogue et la
toxicomanie (Onlcdt), ne dépassait pas
les 5 millions de comprimés, puis en 2022,
le nombre des saisies a augmenté de 115%
pour atteindre les 11 millions de psycho-
tropes saisies, en 2025, nous y sommes
déjà à prés de 60 millions de comprimés de
psychotropes confisquées, soit une hausse
de plus de 1000 %. L’Algérie est pleine-
ment visée par les drogues de synthèse.

Sofiane Abi

n Au moins, un millier de réseaux criminels transfrontaliers spécialisés dans le trafic des drogues
de synthèse ont été éliminés en 2025. (Photo : D.R)

Les principales opérations antidrogue réalisées en 2025

La Police des frontières (PAF) qui relève de la Direction gé-
nérale de la Sûreté nationale (DGSN), en coordination avec
les services des Douanes du port de Béjaïa, a déjoué, le 26
décembre 2025, une tentative d’introduction sur le territoire
national de 700.000 comprimés d’Ecstasy, d’un poids total
estimée à plus de 320 kilos. Selon un communiqué de la Sû-
reté de wilaya d’Alger (SWR), les 700.000 comprimés d’Ecs-
tasy ont été saisis dans trois véhicules de tourisme en
provenance de France, elles étaient soigneusement ca-
chés dans les sièges des voitures. Les conducteurs, deux
femmes et un homme, ont été arrêtés sur place. La décou-
verte a été rendue possible grâce au scanner commun de
la police et des Douanes, qui a détecté les cachettes amé-
nagées dans différentes parties des voitures. 
Dans le prolongement de l’enquête, la brigade spéciali-
sée dans la lutte contre les stupéfiants, sous la supervision
du Parquet compétent, a mené plusieurs opérations dans
les wilayas de Béjaïa, Alger et Sétif, où des mandats de per-
quisition ont été exécutés par les policiers enquêteurs. Ces
investigations ont abouti au démantèlement de la structure
organisationnelle du réseau criminel et à l’arrestation de
17 autres membres, dont une femme. Ces perquisitions ont
permis la saisie de 18 véhicules de différents types, d’une
somme de 202 millions de centimes en monnaie natio-
nale, de 2.980 euros, de plusieurs appareils sensibles, de
trois armes à feu, ainsi que d’un lot de cachets, tampons
et timbres contrefaits. L’ensemble des suspects a été pré-
senté devant le procureur de la République près le tribu-
nal de Sidi M’hamed à Alger.

Avril 2025 : saisie record de 1,65 million de comprimés
d’Ecstasy, neuf arrestations

La DGSN avait annoncé le 28 avril 2025 la saisie de 1,65 mil-
lion de comprimés d’Ecstasy en provenance du port de
Marseille et l’arrestation de neuf narcotrafiquants liés à un
« réseau criminel international opérant entre le Maroc et
la France ». Dans un communiqué diffusé par la DGSN, la
Sûreté nationale avait estimé la valeur de cette saisie à en-
viron 4 milliards de dinars (quelque 26 millions d’euros),
la qualifiant de « plus grande quantité de ce type de drogue
jamais saisie en Afrique ». Bien que l’identité des individus

interpellés n’a pas été dévoilée, la DGSN a expliqué que les
neuf narcotrafiquants avaient été présentés devant la jus-
tice pour des chefs d’accusations de « trafic de drogue in-
ternational au sein d’un groupe criminel transfrontalier »
et de « blanchiment d’argent », selon le communiqué. La
DGSN avait affirmé que la cargaison était dissimulée dans
un camion arrivé par bateau en provenance du port de Mar-
seille. D’autres véhicules et d’importantes sommes d’argent
provenant d’« activités illicites », avaient également été sai-
sis.

1er juin 2025 : Venus du Port de Marseille, 
plus de 400.000 Ecstasy saisis au Port d’Alger

Les services des douanes ont procédé, le 1er juin 2025, à la
saisie de 400.000 comprimés psychotropes de type ‘’Ecs-
tasy’’ au port d'Alger. Les agents de l'inspection princi-

pale de fouille des voyageurs, qui relèvent de l'Inspection
divisionnaire des douanes, dans le territoire de compétence
relevant de la Direction régionale des Douanes du port d'Al-
ger ont saisi, à la date du 1er juin 2025, lors du contrôle des
voyageurs en provenance du port de Marseille (France),
au niveau de la gare maritime du port d'Alger, 400.000
comprimés psychotropes de type ‘’Ecstasy’’, d'un poids
total estimé à 179,5 kg», précise le communiqué. Cette im-
portante opération avait confirmé «l'efficacité des méca-
nismes de contrôle douanier sur le terrain, de même qu'elle
reflète le haut niveau de vigilance et de discipline dont font
preuve les agents des douanes, dans le cadre de la lutte
contre toutes formes de contrebande, notamment le tra-
fic illicite des substances psychotropes».

26 décembre 2025 : Plus de 700.000 unités d’Ecstasy saisies à Béjaïa

Le 19 novembre 2025, le ministère
de la Défense nationale (MDN)
avait organisé au niveau de cinq
Régions Militaires (RM) différentes
opérations régionales simultanées
de destruction de grandes quanti-
tés dépassant 13 tonnes de kif
traité, plus de 673 kg de cocaïne et
plus de 15 millions de comprimés
de substances psychotropes. 
«En application des lois relatives à
l’incinération et à la destruction
de divers types de drogues, et à
l'instar des opérations précé-
dentes, des opérations régionales
de destruction de stupéfiants et
de substances psychotropes
avaient été organisées au niveau
de la wilaya de Chlef, en 1ère R.M, la

wilaya de Tlemcen, en 2ème Région
Militaire, la wilaya de Béchar, en
3ème Région Militaire, la wilaya de
Biskra, en 4ème Région Militaire, et
la wilaya de Constantine en 5ème Ré-
gion Militaire, et ce, en présence
des autorités judiciaires et sécuri-
taires locales et régionales», avait
annoncé le MDN. Au cours de
cette opération, l'ensemble des
drogues saisies par les unités de
l'Armée nationale populaire (ANP),
de la Gendarmerie nationale, de la
Sûreté nationale et des Douanes
algériennes, à travers le pays
avaient été collectées et détruites.
L'opération de destruction et d’in-
cinération des diverses drogues
saisies, dont le poids dépasse les

13 tonnes, 584 kilogrammes et 794
grammes de kif traité, 673 kilo-
grammes et 311 grammes de
drogues dures (cocaïne), et
15.499.176 comprimés de sub-
stances psychotropes, s’est dérou-
lée dans des conditions organisa-
tionnelles rigoureuses, avec la mo-
bilisation de l’ensemble des
moyens matériels et humains né-
cessaires à la réussite de l’opéra-
tion, sous la supervision des com-
missions régionales chargées de la
destruction des stupéfiants et des
substances psychotropes, prési-
dées par le représentant de l’auto-
rité judiciaire compétente au plan
régional.

S. Abi

13 tonnes de kif marocains, 15 millions de psychotropes 
et près de 700 kg de cocaïne détruits par l’ANP
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Dans un entretien à CBS

News, Ahmed al Ahmed : 

« Je sais que j’en ai sauvé
beaucoup, mais je ressens
encore de la peine pour
ceux qui ont péri »

Salué comme un héros après
avoir neutralisé un tireur lors de
l’attaque antisémite à Bondi, à
Sydney, Ahmed al Ahmed a livré
un témoignage poignant sur CBS
News. Malgré l’ampleur de son
geste, l’homme reste habité par
la douleur des vies perdues. « Je
sais que j’en ai sauvé beaucoup,
mais je ressens encore de la peine
pour ceux qui ont péri », confie-
t-il. Interrogé sur la présence
éventuelle d’un second tireur sur
la passerelle, il répond sans
détour : « Non, je ne me suis
inquiété de rien. Mon seul
objectif était de lui prendre son
arme et de l’empêcher de tuer un
être humain, d’empêcher qu’il
tue des innocents. » Conscient de
l’impact de son intervention,
Ahmed al Ahmed ajoute avec
humilité : « Je sais que j’ai sauvé
la vie de beaucoup de personnes,
honnêtement, des enfants, des
femmes et des hommes. Je sais
que j’en ai sauvé beaucoup, mais
je ressens encore de la peine pour
ceux qui ont été perdus. » Un
témoignage qui rappelle, au cœur
de l’horreur, la force d’un courage
ordinaire face à la haine.

Santé 

L'usage rationnel des
antibiotiques, une priorité
pour la sécurité sanitaire
nationale

Le directeur général de l'Institut
national de santé publique (INSP),
Pr Abderrezak Bouamra, a
souligné, hier dimanche à Alger,
que l'usage rationnel des
antibiotiques constituait une
priorité pour la sécurité sanitaire
en Algérie. S'exprimant à
l'ouverture d'une session de
formation sur «l'usage rationnel
des antibiotiques», destinée aux
médecins généralistes,
chirurgiens et réanimateurs
exerçant dans différentes
structures de santé, Pr Bouamra a
souligné l'importance majeure de
cette question qui «représente
une priorité pour la sécurité
sanitaire en Algérie afin de
préserver la santé des citoyens et
la protection des générations
futures».

Lancés à l’occasion de la AFCON

Les TECNO Glory Night Awards
célèbrent la créativité

I N F O / E X P R E S S

La cérémonie a été conçue
comme un hommage aux
personnalités qui, par leur
créativité, leur force narra-
tive et leur impact culturel,
façonnent l’avenir de l’ex-
pression numérique à tra-
vers l’Afrique. Des influen-
ceurs issus de plus de vingt
pays ont pris part à la soi-
rée, aux côtés de légendes
du football de l’AFCON, de
partenaires médias et de
dirigeants de TECNO. En-
semble, ils ont constitué
un rassemblement rare de
talents, d’influence et de
leadership créatif.
Tout au long de la soirée,
TECNO a décerné cinq prix
majeurs, chacun récom-
pensant une dimension
spécifique de l’excellence
créative. Les lauréats sont
les suivants :

Le Prix de l’Excellence du
Moment

Décerné aux influenceurs
ayant su capturer au mieux
l’âme émotionnelle de «
Power Your Moment », à
travers des récits em-
preints de profondeur, d’au-

thenticité et de résonance.
Ces lauréats se sont distin-
gués par des narrations
puissantes ayant profon-
dément touché les au-
diences à travers l’Afrique.
Leur contenu a mis en lu-
mière des moments au-
thentiques de réussite et
d’émotion, créant des
connexions fortes et incar-
nant pleinement la significa-
tion de «Power Your Mo-
ment». Grâce à un storytel-
ling créatif et un
engagement sincère, ils ont
su toucher les cœurs et ins-
pirer les communautés,
transformant des expé-
riences du quotidien en
moments numériques mé-
morables.

The Moment
King/Queen Award

Cette distinction célèbre
les influenceurs dont les
performances exception-
nelles en matière de don-
nées, d’interactions, de
vues et de croissance de la
communauté ont redéfini
la notion d’influence au-
thentique durant la cam-
pagne. Ces créateurs ont
dominé l’écosystème digi-
tal grâce à des contenus
qui ont non seulement
capté l’attention, mais aussi
maintenu des niveaux d’en-
gagement remarquables.

Leur capacité à se connec-
ter durablement à des au-
diences massives tout en
générant des interactions
significatives témoigne de
leur parfaite maîtrise des
plateformes et de leur in-
fluence réelle au sein de
leurs communautés.

The Creative Spark
Award

Ce prix récompense les in-
fluenceurs qui repoussent
constamment les limites de
la créativité, trouvant de la
nouveauté dans l’ordinaire
et proposant des contenus
imaginatifs et innovants.
Les lauréats ont transformé
des idées simples en expé-
riences extraordinaires
grâce à des approches au-
dacieuses et des perspec-
tives inédites. Leur travail a
bousculé les codes et ins-
piré d’autres créateurs à
porter un nouveau regard
créatif sur des moments fa-
miliers, démontrant que
l’innovation naît lorsque
l’imagination rencontre une
expression authentique.

The Visual Master Award

Attribué aux influenceurs
dont les œuvres témoi-
gnent d’une maîtrise vi-
suelle exceptionnelle, en
termes de composition, de
couleurs et de lumière,

transformant chaque
image en une véritable ex-
périence esthétique. Ces
créateurs ont élevé la pho-
tographie et la vidéogra-
phie mobile au rang d’art,
produisant des contenus
visuellement saisissants
qui ont captivé les au-
diences. Leur excellence
technique, alliée à une forte
vision artistique, a donné
naissance à des récits im-
mersifs bien au-delà de la
simple narration.

The TECNO Partner
Award

Un hommage aux parte-
naires créateurs de long
terme, profondément ali-
gnés avec la philosophie
de marque de TECNO et
particulièrement engagés
dans la valorisation de
TECNO AI. Véritables com-
pagnons de la marque, ils
incarnent la vision de
TECNO qui consiste à fu-
sionner technologie et ins-
piration humaine. Leur en-
gagement constant à dé-
montrer comment
l’intelligence artificielle in-
novante de TECNO permet
aux créateurs d’exprimer
pleinement leur potentiel
et de partager leurs mo-
ments uniques avec le
monde a été déterminant.

I N F O / E X P R E S S

Un acte souverain 
Loi relative à la criminalisation du colonialisme français

En Algérien, l'adoption d'une loi relative à la criminalisation du co-
lonialisme français est un acte souverain émanant d'un pays
souverain. Cette loi rend justice à nos anciens qui ont connu tant
de souffrances et d'exactions. Elle n'est pas contre le peuple fran-
çais ni contre les amis français de l'Algérie.
Cette loi constitue une rupture définitive avec le régime de la chasse
gardée et des privilèges post indépendance dont a bénéficié l’an-
cienne puissance coloniale et sonne le glas aux réseaux d'in-
fluence français notamment en Algérie qui n’ont ménagé aucun
effort pour qu'elle ne soit jamais adoptée. Et tous les pays parte-
naires de l'Algérie bénéficient ainsi du même traitement et seuls
comptent et compteront les intérêts supérieurs de notre pays.
L'extrême droite française héritière de Vichy et de l'OAS et qui a

en partie fait jonction avec l'extrême droite sioniste sera bientôt
au pouvoir en France.
Elle sera souveraine puisqu'elle sera au pouvoir  par la volonté
des électeurs français et pourra légitimement, comme elle pré-
tend pouvoir le faire, inverser la trajectoire actuelle de déliques-
cence de la France provoquée par des responsables politiques
souvent sous influence et soumis à  la volonté de lobbies domi-
nants dans l’hexagone.
Cette force politique qui s’auto proclame nationale essayera
sans doute de répondre aux attentes de millions de français qui
n'ont pas encore été satisfaites.
Ceci étant précisé et relevant de la politique intérieure française,
la politique extérieure qui sera déployée par cette force poli-

tique notamment vis-à-vis de l’Algérie nous intéresse. 
S'agissant donc de l'Algérie, l'extrême droite  française qui a tou-
jours vanté les «’bienfaits de la colonisation»’ pourra prendre
acte de cette loi que vient d’adopter le parlement algérien et faire
preuve soit d'intelligence en s’inspirant de l’exemple de Madame
Meloni, soit de se nourrir d'illusions et de nostalgie en essayant
vainement et dans un combat d'arrière-garde d'installer un rap-
port de force avec l'Algérie. 
Et de  sous-estimer ainsi et à ses dépens la puissance d'un pays
continent dont elle n'aura pas su apprécier et à sa juste valeur la
fulgurante émergence.
Gloire à nos Chouhadas.

Salim Metref

Un temps de réflexion 

« CAN 2025 : Quand le
sérieux fait la
différence »
Deux journées auront suffi
pour rappeler une vérité que
la Coupe d’Afrique des
Nations impose à chaque
édition : ici, le prestige ne
vaut rien sans organisation, et
la réputation ne pèse pas face
à la discipline tactique. La CAN
2025, disputée au Maroc, a
déjà commencé à trier les
équipes préparées de celles
qui vivent encore sur des
slogans.
Dans ce tournoi, le football
spectaculaire n’est pas une
garantie. Les sélections qui
avancent sont celles qui
défendent juste, ferment les
espaces et frappent au bon
moment. L’Égypte et le
Nigeria l’ont compris depuis
longtemps : peu importe la
manière, seule compte
l’efficacité. Deux journées
leur ont suffi pour sécuriser
leur qualification, sans bruit
mais sans contestation.
L’Algérie, elle, envoie un
signal fort. Deux matchs,
deux victoires, une différence
de buts éloquente et, surtout,
une équipe cohérente dans
ses choix. Les Verts jouent
avec des idées claires, un
équilibre assumé et une
verticalité maîtrisée. À ce
stade de la compétition, ils
font partie des sélections les
plus crédibles et les plus
mûres.
Le Maroc, pays hôte, incarne
l’autre réalité de cette CAN. La
possession est là, le public
aussi, mais l’efficacité tarde.
Or, dans un tournoi aussi
court et impitoyable, la
domination sans tranchant
devient un risque majeur. La
troisième journée dira si les
Lions de l’Atlas sauront
transformer la pression
populaire en force collective.
La Coupe d’Afrique n’est ni
romantique ni indulgente.
Elle ne récompense ni les
promesses ni les discours,
mais le travail, la lucidité et le
courage tactique. La dernière
journée de la phase de
groupes sera un verdict sans
appel. Ici, on ne gagne pas
parce qu’on est attendu.
On gagne parce qu’on est
prêt.

Hamid Sahnoun

Les TECNO Glory
Night Awards, orga-
nisés conjointe-
ment par TECNO,
TikTok Live et la
CAF, ont célébré la
créativité des lea-
ders d’opinion pan-
africains (KOLs),
portée par la puis-
sance de TECNO AI.
Lancé à l’occasion
de la AFCON, le
thème « Power Your
Moment » a ren-
contré un large
écho auprès des
créateurs, stimulant
une production
abondante de
contenus créatifs et
mettant pleine-
ment en lumière
leurs moments de
puissance dans la
vie quotidienne.



Le président russe Vladi-
mir Poutine a ordonné ce
lundi aux commandants
militaires de poursuivre
l’an prochain les efforts
visant à garantir une «
zone de sécurité » le long
de la frontière de son pays
avec l’Ukraine. Lors d’un
briefing des commandants
militaires russes sur la si-
tuation sur la ligne de
front en Ukraine, Vladimir
Poutine a écouté des rap-
ports sur différents sec-
teurs du front du conflit,
qui entre prochainement
dans sa cinquième année.
Au cours de cet échange,
Ievgueni Nikiforov, chef du
groupement de forces
«Nord », a affirmé que la
«zone de sécurité » de la
Russie dans la région
ukrainienne de Soumy, au
nord-est du pays, s’éten-
dait sur plus de 16 kilo-
mètres de profondeur. Af-
firmant que les unités
russes en première ligne
se trouvaient à moins de
20 kilomètres du centre
administratif régional, la
ville de Soumy, Nikiforov
a également indiqué que

la « zone de sécurité »
dans cette région était
large de 60 kilomètres. « Il
s’agit d’une mission très
importante, car elle garan-
tit la sécurité des régions
frontalières de la Russie.
Ce travail doit impérati-
vement se poursuivre en
2026 », a déclaré Vladimir
Poutine à Nikiforov, selon
des propos publiés par le
Kremlin. Lors de ce brie-
fing, le chef d’état-major
général, Valeri Guerassi-
mov, a affirmé que les
forces russes avaient pris
le contrôle des localités
de Bohouslavka et Di-
brova dans la région

ukrainienne de Kharkiv,
au nord-est du pays, et
qu’elles progressent dans
la ville de Lyman, dans la
région orientale de Do-
netsk. Il a ajouté que les
troupes russes mettaient
en place une « zone de sé-
curité » dans la région
ukrainienne de Dniprope-
trovsk et qu’elles avan-
çaient également en di-
rection de la ville de Za-
porijjia, précisant
qu’elles avaient pris le
contrôle du village de
Loukianivske. En mai,
Vladimir Poutine avait an-
noncé avoir ordonné la
création d’une « zone

tampon de sécurité » le
long de la frontière entre
la Russie et l’Ukraine,
après que Moscou a af-
firmé avoir repoussé les
troupes ukrainiennes
hors de sa région fronta-
lière de Koursk, où Kiev
avait lancé une incursion
en août 2024. Les autori-
tés ukrainiennes n’ont
pas encore commenté les
récentes affirmations de
la Russie, et une vérifica-
tion indépendante de ces
déclarations reste difficile
en raison de la poursuite
de la guerre.

Anadolu
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Poutine ordonne la poursuite de la ‘’zone 
de sécurité’’ le long de la frontière en 2026

Ukraine Bande de Ghaza

L’occupation sioniste poursuit 
ses violations avec des
bombardements aériens

L’armée d’occupation
israélienne poursuit ses
violations de l’accord
de cessez-le-feu, avec
une reprise des bom-
bardements aériens et
d’artillerie sur diverses
parties de la bande de
Ghaza. Selon l’Agence
palestinienne Wafa,
l’avion d’occupation a
lancé, ce mardi, une
frappe aérienne dans la
ville de Beit Lahia, au
nord de la bande de
Ghaza. Au même mo-
ment, l’avion d’occupa-
tion a lancé un autre
raid à l’est du camp
d’Al-Maghazi, coïnci-
dant avec le lancement
de son véhicule. Des
tirs de mitrailleuse ont
également été lancés à
l’est de Deir Al-Balah,
dans le centre de la
bande de Ghaza. L’ar-
tillerie d’occupation a
également ciblé l’ouest
de la ville de Rafah dans
le sud de la bande de
Ghaza, coïncidant avec
des tirs intenses dans
les zones orientales de
la ville. Par ailleurs, un
jeune homme a été
blessé mardi matin par
les balles des forces
d’occupation israé-
liennes près du mur de
l’apartheid dans la ville
d’Al-Ram, au nord de Jé-
rusalem occupée, alors
qu’il tentait d’entrer sur
son lieu de travail à l’in-
térieur des territoires
de 1948. Le Croissant-
Rouge palestinien a dé-
claré dans une brève
déclaration que le jeune
homme avait été touché

au pied par des balles
réelles et avait été em-
mené à l’hôpital. Al-Ram
a été témoin de bles-
sures répétées parmi
les citoyens à la suite
des forces d’occupation
tirant des balles réelles
et en caoutchouc sur
des jeunes hommes et
des travailleurs près du
mur d’apartheid et de
l’expansion, au milieu
de mesures strictes et
de poursuites quoti-
diennes qui menacent
leur vie. Il est à noter
que plus de 500 000 tra-
vailleurs palestiniens
ont perdu leurs moyens
de subsistance depuis
le 7 octobre 2023, et
que les taux de chô-
mage ont dépassé 50 %
en Cisjordanie, attei-
gnant environ 44 %
dans les zones assié-
gées, en particulier
dans les zones les plus
ciblées par les points
de contrôle militaires et
les zones fermées, selon
la Fédération générale
des syndicats palesti-
niens. Quarante-quatre
travailleurs ont été tués
et des centaines blessés
lorsqu’ils ont été pris
pour cible par les forces
d’occupation israé-
liennes avec des muni-
tions réelles dans leurs
ateliers, poursuivis sur
le chemin du travail et
près du mur de l’apar-
theid. Plus de 34000 tra-
vailleurs ont été arrêtés
au cours des 26 der-
niers mois.

Wafa

Soudan

Plus de 1 200 personnes ont
été nouvellement déplacées
dans les Etats du Kordofan
du Sud et du Kordofan du
Nord, dans le sud du Sou-
dan, en raison d’une insé-
curité croissante, a annoncé
dimanche l’Organisation in-
ternationale pour les migra-
tions (OIM). Dans un com-
muniqué datant d’avant-
hier, l’agence onusienne a
indiqué que «ses équipes de
suivi sur le terrain avaient
recensé le déplacement de
780 personnes depuis la
ville de Dilling, dans le Kor-
dofan du Sud, entre mer-
credi et vendredi, à mesure
que la situation sécuritaire
s’y détériorent». La situation
dans la zone demeure par
ailleurs hautement tendue
et volatile, a ajouté l’organi-
sation, qui affirme suivre de

près l’évolution des événe-
ments. En outre, l’agence a
fait savoir que 510 autres
personnes avaient égale-
ment été déplacées depuis
le village d’Al-Sanjouqi, dans
la localité d’Umm Dam Haj
Ahmed, au Kordofan du
Nord, en raison, là aussi, des
conditions sécuritaires. Les
personnes déplacées se
sont dirigées vers plusieurs
zones situées au sein même
des localités d’Umm Dam
Haj Ahmed et de Sheikan,
dans le Kordofan du Nord,
a précisé l’agence. Le 18 dé-
cembre, l’OIM avait indiqué
que le nombre total de dé-
placés dans les trois États
du Kordofan Nord, Ouest et
Sud avait atteint 50 445 per-
sonnes entre le 26 octobre
et le 17 décembre. 

Plus de 1.200 civils supplémentaires
ont fui le Kordofan en raison de
l'insécurité

Le Président russe a
demandé aux com-
mandants militaires
de maintenir en
2026 les efforts vi-
sant à établir une
‘’zone de sécurité’’
à la frontière avec
l’Ukraine, alors que
Moscou affirme
progresser sur plu-
sieurs fronts.

Iran

Téhéran cherche à lever les sanctions dans le cadre
de négociations raisonnables
Le porte-parole du ministère iranien
des Affaires étrangères, Esmaïl Baghaei,
a déclaré avant-hier que l’une des prin-
cipales priorités de Téhéran est de par-
venir à la levée des sanctions dans le
cadre de négociations raisonnables.
Lors de sa conférence de presse heb-
domadaire, il a souligné : « Il faut être
certain que le résultat de toute négo-

ciation sera la levée des sanctions »,
précisant que son pays vise des dis-
cussions équilibrées, respectant ses
intérêts et ceux du peuple iranien, et
que l’autre partie doit accepter qu’elle
n’a d’autre choix que d’adopter une
approche qui prenne en compte les in-
térêts et les préoccupations légitimes
de l’Iran. Esmaïl Baghaei a qualifié les

sanctions de « crime contre l’humanité»
en raison de leurs effets sur l’exercice
par les populations de leurs droits fon-
damentaux, les décrivant comme un «
terrorisme économique ». « Il ne fait
aucun doute que l’imposition de sanc-
tions par les États-Unis et certains pays
occidentaux constitue un acte illégal,
criminel et inhumain », a-t-il affirmé.

Parlement arabe 

Plaidoirie pour une solution politique durable
mettant l’intérêt du Yémen au premier plan
L’Union interparlementaire arabe a affirmé,

avant-hier, suivre avec « un grand intérêt » l’en-
semble des efforts et initiatives visant à renforcer
la sécurité et la stabilité en République du
Yémen, soulignant que seule une solution glo-
bale et durable permettra d’atteindre cet ob-
jectif. Dans un communiqué signé par son
président, Ibrahim Boughali, l’Union a réitéré

son « soutien à toutes les démarches visant à
ouvrir la voie à une paix globale et durable
mettant fin aux souffrances du peuple yéménite
», tout en insistant sur « la nécessité de préserver
l’unité de la République du Yémen et sa sou-
veraineté nationale ». L’Union a également mis
en avant « l’importance d’une mobilisation
concertée des efforts régionaux et internatio-

naux » et d’une action coordonnée pour créer
un climat propice à la désescalade. Elle a appelé
à l’instauration « d’un environnement politique
fondé sur le dialogue et la compréhension
mutuelle afin de surmonter les défis actuels »,
réaffirmant son soutien « aux solutions poli-
tiques plaçant l’intérêt du Yémen et de son
peuple au premier plan ». 

n Vladimir Poutine, président de la Fédération de Russie.       (Photo : D.R)
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La Cour des comptes, qui est,
rappelons-le, sans président
depuis la fin de fonction de
Nadir Benmarouf par le pré-
sident de la République, le 8
janvier 2025,  vient de pu-
blier son rapport  ce mois de
décembre 2025, comprenant
13 notes d'insertion et 38 re-
commandations, classées
dans trois parties, relatives
respectivement aux adminis-
trations de l'Etat, aux collec-
tivités locales et aux établis-
sements et entreprises pu-
blics. La Cour des comptes,
dépendante directement de
la présidence de la répu-
blique et non de l’Exécutif,
selon la Constitution, est
l’institution suprême de
contrôle des deniers publics,
travaillant directement en
collaboration  avec l’en-
semble des services de sécu-
rité et les autres organes de
contrôle.

Selon les normes internatio-
nales, qui devraient s’appliquer
en Algérie, le contrôle de la
qualité de gestion a pour fina-

lité d’apprécier les conditions d’utili-
sation et de gestion des fonds et va-
leurs gérés par les services de l’État,
les établissements et organismes pu-
blics et, enfin, l’évaluation des pro-
jets, programmes et politiques pu-
bliques, la Cour des comptes partici-
pant à l ’évaluation, au plan
économique et financier, de l’effica-
cité des actions, plans, programmes et
mesures initiées par les pouvoirs pu-
blics en vue de la réalisation d’objec-
tifs d’intérêt national et engagés direc-
tement ou indirectement par les insti-
tutions de l’État ou des organismes
publics soumis à son contrôle. Il s’agit
de poser les véritables problèmes,
pour une application efficace sur le
terrain.
La Cour des comptes, qui doit éviter
cette vision répressive mais être un
garde-fou, une autorité morale par des
contrôles réguliers et des
propositions, peut jouer son rôle de
lutte contre la mauvaise gestion et la
corruption qui touchent tant les
entreprises que les services collectifs
et les administrations. Le manque de

transparence des comptes ne date pas
d’aujourd’hui, mais depuis
l’indépendance. J’ai eu à le constater
concrètement lors des audits que j’ai
eu à diriger, assisté de nombreux
experts et de cadres dirigeants
d’entreprises publiques entre
1974/2016 : sur Sonatrach entre 1974
et 1976, le bilan de l’industrialisation

1977-1978, le premier audit pour le
comité central du FLN sur le secteur
privé entre 1979 et 1980, au niveau de
la cour des comptes, les contrôles sur
les surestaries et les surcoûts au
niveau du BTPH en relation avec le
ministère de l’Intérieur, les 31 walis
et le ministère de l’Habitat de l’époque
où j’ai eu l’honneur de co présider une
réunion avec M. Abdelmadjid
Tebboune lorsqu’il était alors Wali,
l’audit sur l’emploi et les salaires pour
le compte de la présidence de la
République (2008), l’audit, assisté des
cadres de Sonatrach, d’experts
indépendants et du bureau d’études
Ernst &-Young, «le dossier des
subventions des carburants -
Ministère Énergie, 8 volumes, 780
pages-Alger 2008»,) le dossier Pétrole
et gaz de schiste, opportunités et
risques et l’audit sur la situation
économique premier ministère( 7
volumes 800 pages entre 2014/2016).
Concernant Sonatrach et les différents
audits que j’ai eu à diriger avec des
experts, assisté des cadres du secteur
ministère de l’Énergie et Sonatrach,
il nous a été difficile de cerner avec

exactitude la structure des coûts de
Hassi R’mel et de Hassi Messaoud,
tant du baril de pétrole que du MBTU
du gaz arrivé aux ports, la
consolidation et les comptes de
transfert de Sonatrach faussant la
visibilité. Sans une information
interne fiable, tout contrôle externe
est difficile, et dans ce cas la mission
de la Cour des comptes est limitée.
Dans les administrations, disons que
c’est presque impossible, du fait que
leurs méthodes de gestion relèvent de
méthodes du début des années
1960/1970, ignorant les principes
élémentaires de la rationalisation des
choix budgétaires.
En conclusion, force est de
reconnaître qu’en ce mois de fin
décembre 2025 Sonatrach « est
l’Algérie et l’Algérie c’est Sonatrach »
(plus de 97/98% des recettes en
devises avec les dérivés) et que
l’Algérie a une économie de nature
publique avec une gestion
administrée centralisée renvoyant à
l’urgence d’une véritable
décentralisation. Je ne saurai trop
insister sur le fait que le contrôle
efficace doit avant tout se fonder sur
un État de droit, avec l’implication des
citoyens, tout cela accompagné par
une cohérence et une visibilité dans
la démarche de la politique
socioéconomique, un renouveau de la
gouvernance et pour plus de moralité
afin de faciliter la symbiose État-
citoyens. Le fondement de tout
processus de développement, comme
l’ont démontré Ibn Khaldoun et tous
les prix Nobel de sciences
économiques, repose sur la morale,
l’implication des citoyens et des
institutions crédibles.

Professeur des universités
Dr Abderrahmane Mebtoul

(Suite et fin)

Contrôle des deniers publics

Quelle est la fonction de la Cour 
des comptes en Algérie ?

La Cour des comptes, qui doit
éviter cette vision répressive
mais être un garde-fou, une

autorité morale par des contrôles
réguliers et des propositions, peut

jouer son rôle de lutte contre la
mauvaise gestion et la corruption
qui touchent tant les entreprises
que les services collectifs et les

administrations.

Force est  de  reconnaître  qu ’en ce
mois  de  f in décembre 2025 ,

«Sonatrach,  c ’est  l ’Algérie  et
l ’Algérie ,  c ’est  Sonatrach »  (p lus
de 97/98% des  recettes  en devises
avec les  dérivés )  et  que l ’Algérie

a une économie de nature
publ ique avec une gest ion

administrée  central i sée
renvoyant à l ’urgence d ’une
véritable  décentral i sat ion.



L’objectif principal de
cette initiative est d’éle-
ver le niveau de l’ensei-
gnement et de l’éduca-
tion nationale et d’ac-
compagner les
enseignants fraîchement
recrutés en leur fournis-
sant les notions de base
pédagogiques et métho-
dologiques nécessaires à
l’accomplissement de
leur mission éducative, à
travers une session de
formation durant les va-
cances d’hiver. 

Dans ce cadre, la direction de
l’éducation de la wilaya de Mos-
taganem a, dans le cadre de
cette initiative, mobilisé ce di-
manche, des centres répartis à
travers la wilaya de Mostaga-
nem, pour cette opération lan-
cée dès le début des vacances
d’hiver. Afin d’assurer les condi-
tions optimales aux nouvelles
recrues du secteur de l’éduca-
tion nationale, la directrice du
secteur dans la wilaya de Mosta-
ganem a supervisé personnelle-
ment les préparatifs dans les
centres. Cette répartition vise à
faciliter l’accès à cette forma-
tion pour l’ensemble des nou-
velles recrues du secteur de
l’éducation nationale, quel que
soit leur lieu de résidence. Cette
opération de formation aux prin-
cipes pédagogiques et métho-
dologiques de l’enseignement
concerne les trois paliers d’en-

seignement, à savoir le primaire,
le moyen et le secondaire. Au
titre de cette formation, les nou-
veaux enseignants vont recevoir
une formation théorique et pra-
tique à l’enseignement. Les mo-
dules de cette session de forma-
tion porteront notamment sur
les méthodes pédagogiques mo-
dernes, la gestion des classes
ainsi que la communication édu-
cative. Figurent également au
programme l’évaluation des ac-

quis et l’adaptation aux pro-
grammes pédagogiques en vi-
gueur, conformément au cadre
établi par le ministère de l’Édu-
cation nationale. Des inspec-
teurs et des formateurs expéri-
mentés issus du secteur de
l’éducation ont été retenus pour
l’encadrement de cette session
de formation qui se poursuivra
jusqu’à la fin des vacances d’hi-
ver. A travers cette initiative, la
direction de l’éducation de la

wilaya de Mostaganem réaffirme
son engagement dans le renfor-
cement des compétences du
personnel enseignant récem-
ment intégré au secteur éduca-
tif.Faut-il le rappeler que le pré-
sident de la République, Abdel-
madjid Tebboune, accorde une
attention toute particulière au
secteur de l’éducation et de l’en-
seignement national.

N. Malik

Direction de l’Education nationale de Mostaganem
I N F O / E X P R E S S
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Session de formation pédagogique
préparatoire aux nouvelles recrues

Année 2025

Les wilayas de la région ouest du pays ont connu,
durant l'année 2025, une avancée considérable
vers la concrétisation d’une sécurité hydrique glo-
bale et durable, grâce à une série de projets stra-
tégiques lancés par l’Etat, à l’instar de l’usine de des-
salement d'eau de mer de Cap Blanc à Oran et des
projets de réalisation de trois autres usines lancées
à Chlef, Mostaganem et Tlemcen.
A cet égard, M. Mouloud Hachelaf, Assistant du
PDG de la Société algérienne de dessalement de
l’eau (filiale du groupe Sonatrach), chargé de l’in-
formation et de la communication, a indiqué à
l’APS que l’intérêt majeur accordé par l’Etat à la sé-
curisation de l’approvisionnement en eau potable
s’est traduit par d’importants investissements
pour la réalisation d’usines de dessalement dans
la région.
En 2025, trois projets ont ainsi été lancés à Chlef,
Tlemcen et Mostaganem, pour une capacité globale
estimée à 900.000 m3/jour.
De telles installations constituent des solutions
globales et vitales pour garantir la durabilité de l’ap-
provisionnement en eau potable dans l’ouest algé-
rien, a ajouté le même responsable. L’usine de
dessalement d'eau de mer de Cap Blanc, située
dans la commune d’Aïn El Kerma (Oran), inaugu-
rée par le président de la République, M. Abdelmad-
jid Tebboune, en février 2025, est considérée
comme l’une des réalisations les plus marquantes
dans ce domaine. Elle a été concrétisée dans le
cadre du programme complémentaire décidé par
le président de la République, dans des délais re-

cords n’ayant pas dépassé 26 mois. Cette installa-
tion a permis d’atteindre une production totale
d’eau dessalée dans l’ouest du pays, estimée à en-
viron 1.886.000 m3/jour, soit plus de 60% de la ca-
pacité nationale de production, selon M. Hachelaf
qui a souligné que cette augmentation a contribué
à satisfaire les besoins de plusieurs wilayas, notam-
ment Oran, Chlef, Mostaganem, Tlemcen, Sidi Bel-
Abbès et Mascara, renforçant ainsi, de manière tan-
gible, la sécurité hydrique dans la région.
Concernant l’impact de l’entrée en exploitation
de cette usine, la directrice des ressources en eau
de la wilaya d'Oran, Nassima Taheri, a indiqué
qu’elle a permis de sécuriser l’approvisionnement
en eau potable de la partie ouest de la wilaya, qui
souffrait auparavant d’un déficit hydrique impor-
tant. L’usine a également eu un impact indirect
sur d’autres wilayas, telles qu’Aïn Temouchent,
qui a récupéré la part auparavant attribuée par la
station de dessalement «Chatt El Hilal» à la wilaya
d’Oran, ainsi que Mascara, dont la dotation issue
du système de transfert Mostaganem-Arzew-Oran
(MAO) a été revue à la hausse.
Elle a ajouté que la wilaya a bénéficié de plusieurs
projets connexes, à l’instar du projet aval de la
même usine, comprenant deux réservoirs à Bous-
fer et Aïn Tessa, d’une capacité globale de 80.000
m3, ainsi qu’un réseau de canalisations long de 48
km.
Des projets de réhabilitation des réseaux d’ali-
mentation ont également été réalisés, avec la remise
à niveau de 30 km de canalisations, en plus d’autres

projets en cours de réalisation qui permettront
d’améliorer la qualité du service dans la wilaya.
De son côté, le directeur de la Société d’eau et
d’assainissement d’Oran (SEOR), Oussama Hel-
laïli, a indiqué que la mise en exploitation de l’usine
de dessalement de Cap Blanc a permis de porter
la capacité de production d’eau de la wilaya de
450.000 à 630.000 m3/jour, ce qui a permis le retour
de l’approvisionnement quotidien pour 70% de la
population de la wilaya. 
Il a ajouté que les communes de la partie ouest de
la wilaya, telles qu’Aïn El-Turck, Bousfer et El Ançor,
qui faisaient face à un déficit important, ont été les
premières à bénéficier des apports de l’usine, lors
de la première phase. Par la suite, les communes
de Boutlelis, Aïn El Kerma, puis Mers El Kebir, le pôle
urbain «Ahmed Zabana» et la localité d’Aïn El Beïda
(commune d’Es-Senia) ont également bénéficié
d’une amélioration de l’approvisionnement. Il a
précisé que la SEOR procédera, par ailleurs, au
transfert de quantités supplémentaires vers l’Est
de la wilaya, en cas de besoin.          
Ces usines viennent s’ajouter à quatre installa-
tions de dessalement d’eau de mer réalisées aupa-
ravant, à savoir l’usine de El Mactaâ (à l’Est d’Oran)
d’une capacité de 500.000 mètres cubes par jour,
la station de Kahrama à Oran (88.000 mètres cubes
par jour), ainsi que les stations de Honaine (200.000
m3/jour), et de Souk Thlata à Tlemcen, ainsi que
celles d’Aïn Temouchent, Mostaganem et Ténès,
de capacité équivalente.n

Avancée considérable vers une sécurité hydrique durable 
pour l'ouest du pays

Arnaque via les
réseaux sociaux à
Mostaganem  

Démantèlement
d'un réseau spécia-
lisé
Un réseau spécialisé dans
l’arnaque et l'escroquerie
via les réseaux sociaux,
constitué de 3 individus, a
été démantelé à Mostaga-
nem, a-t-on appris
dimanche auprès de la
sûreté de wilaya. L’affaire a
été traitée par la brigade de
lutte contre la cybercrimina-
lité, suite à des plaintes de
11 citoyens victimes  qui ont
été «arnaqués par ces trois
individus, agissant sous un
pseudonyme, les ayant
contactés via le réseau social
Facebook, pour leur propo-
ser des prestations
payantes, afin de leur sous-
traire de l'argent», a-t-on
précisé. Les trois individus
«agissait sous un pseudo-
nyme et une fausse identité
et recourent aux dernières
technologies afin de cacher
son identité et effacer ses
traces sur le Net. Une fois la
victime escroquée, il cesse
tout contact avec elle et
supprime immédiatement
son compte», selon la
même source. L’enquête
ouverte par la même bri-
gade a abouti à l’identifica-
tion et à l’interpellation des
trois mis en cause dans
cette affaire, a-t-on ajouté.
Ces trois présumés escrocs
ont été présentés devant le
procureur de la République
près le tribunal de Mostaga-
nem, qui a ordonné leur
mise sous mandat de dépôt
pour «arnaque et escroque-
rie via les réseaux sociaux»,
a-t-on fait savoir.

N.Malik

Incendie d’une

maison à Relizane

Une femme décède
et deux autres bles-
sés à Zemmora
Une femme de 62 ans a
trouvé la mort et deux autres
grièvement brûlées, samedi
aux environs de  19h18, à
Relizane, dans l’incendie
d’une maison, indique un com-
muniqué de la Protection civile. Il
s’agit d’une femme et deux
autres membres de la même
famille, a précisé la même
source, informant que les deux
victimes ont été transportées en
urgence vers l’hôpital Zemmoura,
au chef-lieu de daïra. L’incendie
s’est déclaré samedi soir dans
une maison d’habitation fami-
liale de trois pièces au niveau du
village de Mehada, relevant de la
commune et daïra de Zemmora,
située au Sud de Relizane, chef-
lieu de wilaya, mentionne le
document. En tout, 6 sapeurs-
pompiers, 3 ambulances et 2
camions citernes de feu ont été
dépêchés sur le lieu du sinistre.
Une enquête a été ouverte par
les services compétents pour
déterminer les causes exactes
de cet incendie.

N.Malik

régions



Le zugzwang est une situation dans
le jeu d’échecs dans laquelle le
joueur n'a aucun mouvement favo-
rable possible - toute action qu'il
fera entraînera une détérioration
imminente de sa position sur le pla-
teau de jeu.

Dans le cadre des actuelles négociations
officieuses de l’accord de paix entre
l’Ukraine et la Fédération de Russie

ou, pour être plus précis, entre le bloc de
l’OTAN et Moscou, la question du nombre
du contingent de l’armée ukrainienne de la
période post-guerre est présentée comme
un des points clés du désaccord entre les
Russes et les Ukrainiens, avec les « va-t-en-
guerre » européens derrière. 
Sans présenter l’analyse de l’ensemble des
clauses d'un éventuel accord de paix, je m’ar-
rêterai sur la question quantitative de la fu-
ture armée ukrainienne, dont l'importance,
singulièrement sous-estimée, transcende les
narrations propagandistes des grands médias
occidentaux.
Le récit dominant oppose la volonté de Mos-
cou de minimiser le nombre de militaires
dans l'armée ukrainienne à la position du
camp ukraino-européen, réticent à toute ré-
duction d'effectifs.
Le plan de paix proposé par l'administration
Trump préconise une réduction de l'armée
ukrainienne à 600 000 militaires actifs, tandis
que les exigences de l'Union Européenne os-
cillent autour de 800 000 individus. 
Cela étant, il est à souligner que la focalisation
sur l'aspect sécuritaire de cette question
s'avère non seulement fallacieuse, mais aussi
déconnectée des impératifs socio-écono-
miques de la réalité que l’Ukraine connaîtra
dans un avenir proche. L'équation est consi-
dérablement plus complexe.

Les effectifs de l’armée 
Aujourd’hui, le nombre exact de soldats et
d'officiers servant dans l'armée ukrainienne
reste indéterminé. Les estimations, issues
de sources officielles et non officielles, sug-
gèrent une fourchette de 800 à 950 mille in-
dividus, incluant un nombre significatif de
déserteurs, estimé entre 200 et 300 mille
selon diverses sources ukrainiennes (le
chiffre officiel de plus de 120 000 poursuites
judiciaires intentées contre des militaires
ayant déserté les rangs de l'armée ukrai-
nienne ne ne reflète guère l'ampleur réelle
de l'exode).
En conséquence, l'effectif réel de l'armée
ukrainienne se situerait entre 500 et 750 mille
personnes, dont environ 200 mille sont di-
rectement engagées dans les combats sur
la ligne de front.
Quelle est la signification de ces chiffres pré-
sentés ? Le fait que ces effectifs s'inscrivent
bien dans la "zone de marchandage" propo-
sée par Washington, suggérant une absence
de demande de sacrifices en termes d'effectifs
de la future armée ukrainienne, constitue un
aspect non éclairé par les médias mainstream
occidentaux, mais, néanmoins, secondaire
de la problématique.
Il est pertinent de rappeler qu'avant l’entrée
de la Russie en guerre, l'ensemble des forces
armées ukrainiennes comptait environ 200
mille soldats et officiers. Ce chiffre tenait
déjà compte de la guerre menée par Kiev
dans la région du Donbass depuis avril 2014.
Parallèlement, les armées les plus impor-
tantes des pays de l'Union Européenne en

termes d'effectifs actifs, telles que celles de
la France et de la Pologne, comptent égale-
ment près de 200 mille militaires chacune.
Cette taille relativement réduite s'explique
par le fait qu'en temps de paix, des armées
plus importantes pour des pays ayant le
poids démographique et économique de la
France constitueraient une charge écono-
mique excessive. Une augmentation hypo-
thétique des effectifs militaires français de
200 à 300 mille serait fortement préjudiciable
à une économie se situant déjà au bord de
la récession.  L'Ukraine, confrontée à un ef-
fondrement économique et démographique
avéré, ne sera pas en mesure de financer
une armée de 800 mille hommes, ni même
de maintenir un effectif de 200 mille militaires
actifs comme avant 2022. À l'issue du conflit,
le pays sera plongé dans une récession pro-
fonde et durable.
Qu'ils le veuillent ou non, même une fois le
conflit actuel achevé, les contribuables eu-
ropéens devront inéluctablement continuer
de financer Kiev par le biais de dotations
massives, se chiffrant à plusieurs dizaines
de milliards d'euros par an et grevant ainsi
durablement les finances publiques des pays
européens. 

Le piège ukrainien : zugzwang
Les narratifs véhiculés par les canaux de
propagande du bloc otanien quant au rôle
futur et crucial de l’armée ukrainienne dans
la défense de l’Union Européenne divergent
considérablement de la réalité. Contraire-
ment aux affirmations publiques, aucun gou-
vernement européen, aussi russophobe soit-
il, ne consentira à des sacrifices substantiels
au profit d'une armée étrangère, dont la fonc-
tion se limite à constituer un rempart tem-
poraire face à l'armée russe, un "consom-
mable" stratégique pendant les quelques an-
nées nécessaires au renforcement des forces
armées nationales.

A l'issue de ce processus, il est certainement
prévu que l'armée ukrainienne, déjà chroni-
quement sous-alimentée même en période
de guerre, soit progressivement abandonnée
à son propre sort, faute d'une dotation an-
nuelle de plusieurs dizaines de milliards d’eu-
ros, indispensable au maintien du niveau de
capacité affiché dans les déclarations offi-
cielles.
Cela étant, le futur drame réputationnel des
capitales européennes réside dans le fait
que, sans reléguer l'Ukraine au statut d'État
paria et sans fermer hermétiquement sa fron-
tière avec l'UE, l'interruption des perfusions
financières susmentionnées s'avérera irréa-
lisable, même en cas d'accession massive
au pouvoir, dans les pays de l'Union, de gou-
vernements souverainistes, voire ouverte-
ment anti-ukrainiens.

Pourquoi ? 
Actuellement, la rémunération d'un soldat
de rang directement engagé dans les zones
de combat excède fréquemment 100 000
hryvnias, soit près de 2 000 euros par mois.
Depuis plusieurs années, plus de 200 000 in-
dividus, sur un effectif total estimé entre 500
000 et 750 000 militaires d'active au sein de
l'armée ukrainienne, se sont non seulement
familiarisés avec la confrontation directe à
la mort et l'acte de tuer, mais également ha-
bitués à percevoir une rétribution qui, pour
la majorité d'entre eux, représente un mul-
tiple de 5 par rapport à leurs revenus civils
antérieurs au conflit. 
À titre indicatif, le revenu moyen de la po-
pulation ukrainienne en 2021 s'élevait à 14
018 hryvnias par mois, soit environ 434 euros
bruts (ministère des Finances de l’Ukraine,
2021).
Au sortir du conflit armé, des centaines de
milliers de combattants retrouveront une
vie civile désenchantée, confrontés à une
économie en ruines et à la quête ardue d'un

emploi précaire, rétribué au mieux quelques
centaines d'euros mensuels. 
Les sondages déjà réalisés en Ukraine sont
sans équivoque et n’ont aucun effet de sur-
prise : tout au moins, plusieurs dizaines de
milliers de personnes habituées à tuer, et
avec la psyché détruite par la guerre, pren-
dront le chemin de l’Union Européenne afin
d’y retrouver le niveau de rémunération au-
quel elles se sont habituées depuis des an-
nées de guerre, et ce par tous les moyens
qui seront à leur disposition.  
Les capitales européennes seront alors
confrontées à un choix très restreint : soit
maintenir un financement substantiel et pé-
renne de l'armée et de l'économie ukrai-
niennes, soit accueillir sur leur sol des di-
zaines de milliers d'individus déséquilibrés
ayant l’expérience de tuer, en quête d'un ni-
veau de vie confortable, soit, comme men-
tionné plus haut, mettre l’Ukraine sous le
statut d’état paria et fermer sa frontière à la
libre circulation avec l’UE.
Au regard des politiques menées ces der-
nières années par Bruxelles et la majorité
des gouvernements européens, et considé-
rant les risques inhérents pour les « élites »
à la seconde option, le maintien d'un finan-
cement conséquent de Kiev apparaît comme
le moindre mal.  
Cependant, l'indignation affichée par les dé-
cideurs européens face à la proposition de
l'administration Trump de ramener les ef-
fectifs de l'armée ukrainienne à 600 000
hommes à la fin du conflit relève d'une gros-
sière chimère dont l'objectif véritable serait
d’empêcher la signature d'un accord de paix
et de faire perdurer la guerre le temps né-
cessaire pour l’Union Européenne de restruc-
turer ses armées au prix de sacrifices socio-
économiques que ses contribuables feront
de gré ou de force.

Oleg Nesterenko-
Président du CCIE 

Le futur de l’armée ukrainienne 
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Le zugzwang pour l’UE

n La question du nombre du contingent de l’armée ukrainienne de la période post-guerre est présentée comme un des points clés du désaccord entre les
Russes et les Ukrainiens.



Marquant une courte
halte de la compéti-
tion du 18e Festival
national du Théâtre

professionnel (FNTP), organisé
depuis le 22 décembre dernier
au Théâtre national Maheddine-
Bachtarzi (TNA), le spectacle,
dont la générale a été présentée
à Tunis en octobre 2025, a été
mis en scène par la Tunisienne
Wafa Taboubi.
D’une durée de 75 minutes, «El
Haribate» explore le doute, l'at-
tente, l’incertitude et l'espoir,
avec une distribution triée sur le
volet de cinq talentueuses comé-
diennes tunisiennes, ainsi qu’un
de leurs compatriotes-artiste,
également professionnel des
planches.
La richesse du texte, la grande
compétence des comédiennes la
bande son et l’éclairage subtils,
ont remplacé l’absence de décor,
une scénographie également
conçue par Wafa Taboubi qui a
déroulé sa trame dans une fu-
sion judicieuse de courants théâ-
traux et une belle chimie des
écoles, entre théâtres «épique de
l’absurde» , «didactique» et «de la
cruauté», notamment.
Tenant en haleine les spectateurs
durant 75 minutes, Fatma Ben-
saïdane, Mounira Zakraoui,
Lobna Naamane, Oumaïma Bahri,
Sabrine Omar et Oussama El He-

naïni, ont réussi à porter la den-
sité du texte et entretenir une
performance époustouflante d’in-
tensité, hautement exigeante sur
le plan physique et aux échanges
ascendants et soutenus décla-
més avec vocifération.
Wafa Taboubi a préféré miser sur
l’«intensité de la performance de
l’ensemble des prestataires» qui
a brillamment porté le message,
plutôt que de mettre en avant
les personnages, laissés sans le
moindre nom pour les identifier.
Elle s’est également «aidée de
plaques de signalisation routière
pour annoncer les intitulés de
certains des tableaux» et recom-
mandé aux comédiennes de «dé-
clamer les dialogues en criant
pour maintenir l’attention des
spectateurs», comme le préconi-
sait Antonin Artaud (1896-1948)
précurseur du théâtre de la
cruauté. Véritables éléments dra-
maturgiques, la lumière, un des
éléments de la scénographie et la

musique, œuvre de Hani Belham-
madi, créaient des atmosphères
sombres et glaciales et entrete-
naient discrètement le climat de
psychose régnant.
Ainsi, l’éclairage, feutré ou vif, la-
téral, vertical (douches) ou en
diagonales, suggérait la prove-
nance et l’origine de la détresse,
l’angoisse, et la douleur, dont la
progression et l’imminence
étaient nnoncées par des boucles
de cadences rythmiques et de
corpus musicaux saccadés.
Dans des dialogues empreints de
violence et de colère, les artistes
tunisiens en détresse absolue, al-
laient dans tous les sens, s’accu-
sant, se chamaillant, se bouscu-
lant, gesticulant, courant et voci-
férant, tous en quête de sens qui
apaiserait leurs angoisses et leurs
tourments.
Quelques moments comiques
dans le propos ou dans le jeu des
comédiennes ont agrémenté le
spectacle et fait rire les specta-

teurs, restés généralement re-
cueillis et attentifs durant tout le
déroulement du spectacle, large-
ment applaudi par le public qui a
réservé un accueil triomphale à
Wafa Taboub lors de son appari-
tion pour le salut final.
Auparavant, la ministre de la Cul-
ture et des Art, Mme Malika Ben-
douda, accompagnée du com-
missaire du 18e Fntp et directeur
du Tna, M. Mohamed Yahiaoui, a
remis un trophée honorifique à
l'acteur et comédien jordanien
Zuhaïr Al Nobani, en hommage à
l'ensemble de sa carrière proli-
fique.
Dédié au comédien, dramaturge
et metteur en scène Abdellah
Hamlaoui, la 18e FNTP se poursuit
jusqu’au 2 janvier 2026 sous l'in-
titulé «Le théâtre réduit les dis-
tances», avec 18 pièces en com-
pétition et 8 autres en off, en plus
de conférences, master classes et
spectacles de rue.

R.C

La pièce de théâtre tunisienne 
‘’El Haribate’’ présentée à Alger
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e
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POUR DISCLOSURE DAY,
STEVEN SPIELBERG
RETROUVE DAVID KOEPP 
AU SCÉNARIO

Le prochain film de
Steven Spielberg,
Disclosure Day, révèle
quelques-unes de ses
images, quand sa
sortie est prévue pour
le 10 juin 2026. Le
réalisateur retrouve, au
scénario, l'écrivain
David Koepp, avec
lequel il avait imaginé
les deux premiers
épisodes de la saga
Jurassic Park et, tiens
donc, La Guerre des
mondes, en 2005...
En 2005, l'adaptation
du roman de H. G.
Wells par Spielberg
relevait du coup de
maitre, et laissait
entrevoir un côté plus
sombre de l'œuvre du
cinéaste. Un peu plus
de deux décennies plus
tard, Spielberg et
Koepp se retrouvent
pour un nouveau film
ensemble — le dernier
en date était Indiana
Jones et le Royaume du
crâne de cristal (2008).
Disclosure Day réunira,
au casting, Emily Blunt,
Josh O'Connor, ou
encore Colin Firth. Le
récit suivra la
découverte, par
l'humanité tout
entière, d'une forme
de vie extra-terrestre,
avec les
bouleversements que
cela implique.
Notons que David
Koepp, auteur (Aurora,
traduit par Hélène
Collon, J'ai Lu), reste
un scénariste très prisé
à Hollywood.
Collaborateur régulier
de Steven Soderbergh,
il a récemment travaillé
sur le retour de la saga
Jurassic Park, avec
Renaissance, sorti lors
de l'été 2025.

A.O.

Un groupe de moudjahidine
ayant participé aux manifes-
tations du 11 décembre 1960

a été honoré, lundi à Oran, lors d’un
Colloque organisé dans le cadre de
la commémorant du 65e anniver-
saire de ces manifestations histo-
riques.
L'hommage s’est déroulé au musée
du journal El-Djoumhouria, organisa-
teur de la rencontre en coordination
avec l’Organisation nationale pour la
préservation de la mémoire et la
transmission du message des mar-
tyrs, en présence de membres de la
famille révolutionnaire, d’intellec-
tuels, d’universitaires, de représen-
tants d’associations œuvrant dans le
domaine de la sauvegarde de la mé-
moire nationale, ainsi que de spé-
cialistes de l’histoire de la glorieuse

Guerre de libération.
A cette occasion, les moudjahidine
Boughrara Khatab, Leguem Mokh-
tar, Leblek Mohamed, Fares Seghair,
Sam Menaouer et Mamouni Mah-
moud, ainsi que le président de l’As-
sociation nationale des grands inva-
lides de la Guerre de libération, Haï
Abdennebi, ont été honorés en re-
connaissance de leurs immenses sa-
crifices pour le recouvrement de la
souveraineté nationale et en hom-
mage aux services éminents qu’ils
ont rendus à la patrie.
Dans son allocution, la présidente-di-
rectrice générale du quotidien El-
Djoumhouria, Leïla Zerkit, a souli-
gné que " l’hommage rendu à ces fi-
gures lumineuses de moudjahidine
s’inscrit dans le cadre de la commé-
moration du 65e anniversaire des

manifestations du 11 décembre 1960,
une étape historique marquée par
la lutte, les sacrifices et les actes hé-
roïques, qui suscite chez la généra-
tion de l’indépendance des senti-
ments de fierté et d’honneur, et tra-
duit notre volonté de préserver cet
héritage et de le transmettre aux gé-
nérations montantes".
De son côté, la présidente de l’Orga-
nisation nationale pour la préserva-
tion de la mémoire et la transmis-
sion du message des martyrs, Ilham
Ouahrani, a expliqué que "cet hom-
mage ne constitue pas seulement un
acte de reconnaissance envers les
sacrifices des moudjahidine, mais
un devoir national et un message
adressé aux générations futures, leur
rappelant que l’indépendance est le
fruit d’une lutte ardue".

Elle a ajouté que l’Organisation as-
sume une grande responsabilité
consistant à préserver la mémoire
nationale, à transmettre le message
des martyrs et à consolider les va-
leurs de citoyenneté.
Le Colloque a également été mar-
qué par l’hommage rendu à Mme
Malika Guendil, première femme avo-
cate après l’indépendance, ainsi qu’à
d’autres personnalités issues de dif-
férents secteurs, notamment la santé
et l’enseignement supérieur.
La rencontre s’est clôturée par des
intermèdes poétiques consacrés aux
manifestations du 11 décembre 1960,
déclamés par le poète Zelat Oth-
mane, membre de l’association tou-
ristique "Nassim Wahran".

R.C

Un groupe de moudjahidine ayant pris 
aux manifestations honoré

En marge d’un colloque sur le 11 décembre 1960

CINÉMA
D’ANTICIPATION

culture

La pièce de théâtre « El
Haribate » (les fugitives) de
la Tunisienne Wafa Taboubi,
une quête de sens face aux
angoisses existentielles de la
vie, a été présentée, lundi
soir à Alger, en présence de
la ministre de la Culture et
des Arts, Mme Malika
Bendouda.



La troisième et ultime
journée de la phase de
groupes de la Coupe
d’Afrique des nations
2025 a livré son verdict.
Entre qualifications
arrachées au courage,
matchs crispés et
scénarios inattendus,
cette journée a tenu
toutes ses promesses.
Retour sur les principales
rencontres.

Zimbabwe - Afrique du Sud : les
Bafana Bafana souffrent mais

valident leur billet 
Le Stade de Marrakech a vibré ce 29
décembre lors d’un duel décisif entre
voisins australs. L’Afrique du Sud s’est
imposée (3-2) face au Zimbabwe au
terme d’un match haletant…et éprou-

vant. Dès la 7ᵉ minute, Tshepang
Moremi lançait les siens après une
offrande de Lyle Foster. Mais le Zim-
babwe répliquait rapidement :
Tawanda Maswanhise égalisait d’une
frappe sèche à la 19ᵉminute. Au retour
des vestiaires, Foster redonnait l’avan-
tage d’une tête lobée (50ᵉ). Le Zim-
babwe revenait à hauteur sur un
contre-son-camp d’Aubrey Modiba
(73ᵉ), avant qu’un penalty accordé
après intervention de la VAR et trans-
formé par Oswin Appollis (82ᵉ) n’offre
la victoire aux Bafana Bafana. Malgré
une fin de match sous pression,
l’Afrique du Sud tient bon et file en
huitièmes, aux côtés de l’Égypte. Le
Zimbabwe, courageux et accrocheur
durant tout le tournoi, quitte pourtant
la compétition dès la phase de
groupes.

Égypte - Angola : un nul insipide
pour des leaders déjà qualifiés 

Déjà assurés de terminer en tête du
groupe B, les Pharaons (0-0) ont
abordé cette rencontre dans la gestion
— et cela s’est vu. Hossam Hassan a
largement fait tourner son effectif.

Mohamed Salah n’est pas entré en jeu.
En face, l’Angola, également remaniée,
a affiché de l’engagement mais peu
d’inspiration. Résultat : un match
fermé, haché, sans rythme et marqué
par la fatigue. L’Égypte termine en tête
avec 7 points, devant l’Afrique du Sud.
Mais ce nul sans saveur n’a pas ras-
suré les supporters, inquiets face au
manque d’efficacité offensive et à l’im-
pression d’une équipe qui peine
encore à se libérer. Les phases finales
devront montrer un autre visage, sous
peine de désillusion.

Maroc - Zambie : les Lions de
l’Atlas déroulent et passent en

tête 
Dans un stade acquis à leur cause, les
Lions de l’Atlas (3-0) ont retrouvé
leurs certitudes et validé avec autorité
leur qualification. Très vite, Ayoub El
Kaabi s’illustrait d’une tête plongeante
(9ᵉ), avant qu’Ez Abde ne double la
mise d’un tir imparable (27ᵉ).
La VAR confirmait ensuite le troisième
but (53ᵉ), scellant un succès maîtrisé.
Le Maroc termine premier de son
groupe avec 7 points. Une victoire

convaincante, mais aussi un avertisse-
ment : les prochains adversaires
seront d’un tout autre calibre. Les
Lions devront désormais hausser le
niveau et confirmer face aux grandes
nations. La Zambie, elle, quitte la com-
pétition avec 2 points et beaucoup de
regrets.

Mali - Comores : un nul suffi-
sant… mais frustrant 

Au stade Mohamed-V de Casablanca,
le Mali s’est contenté d’un match nul
face aux Comores (0–0), un résultat
suffisant pour décrocher la qualifica-
tion grâce au succès du Maroc face à
la Zambie. Dominateurs mais
brouillons, les Aigles n’ont pas su
concrétiser.
Quelques décisions arbitrales contro-
versées en fin de match ont ajouté à la
tension d’une rencontre sans but. Mal-
gré tout, le Mali conserve sa deuxième
place du groupe A et rejoint les hui-
tièmes. Reste désormais à transfor-
mer la solidité défensive en efficacité
offensive pour espérer exister dans la
suite du tournoi.

Résumé de H. Hichem

sport La NR 8458 – Mercredi 31 décembre 2025

15

EN DEUX MOTS

Les matchs JSK-MBR
et MCA-CSC avancés
au lundi 5 janvier 
Les matchs JS Kabylie-
MB Rouissat et MC
Alger-CS Constantine
initialement prévus le
mardi 6 janvier pro-
chain pour la mise à
jour de la 12e journée de
Ligue 1 Mobilis ont fina-
lement été avancés au
lundi 5 janvier, pour
éviter un chevauche-
ment avec le 8e de
finale de la sélection
nationale en Coupe
d'Afrique des Nations
(CAN-2025), a indiqué la
Ligue de football pro-
fessionnel (LFP). Avant
cela, les Canaris auront
reçu le MC Alger le 2
janvier, dans un duel
prometteur pour la mise
à jour de la 6e journée,
alors que le CR Belouiz-
dad jouera son match
en retard de la 12e jour-
née contre l'ES Ben
Aknoun le lendemain, 3
janvier. Concernant la
15e journée de Ligue 1
Mobilis, la LFP a
annoncé l'avoir pro-
grammée les 8 et 9 jan-
vier prochain, en atten-
dant de fixer les autres
détails (stades, horaires,
arbitres ...), et qui selon
elle seront communi-
qués dans les meilleurs
délais, sur son site offi-
ciel.n
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CAN-2025

L’Égypte, l’Afrique du Sud, 
le Mali et le Maroc passent

,Le capitaine de la sélection algé-
rienne, Riyad Mahrez, s’est emparé de
la tête du classement des buteurs de la
Coupe d’Afrique des nations 2025, à
l’issue de la deuxième journée de la
phase de groupes, tandis que le Nige-
ria s’est illustré comme l’équipe la
plus performante sur le plan offensif.
Auteur de trois réalisations en deux
rencontres, Mahrez confirme son sta-
tut de joueur décisif sur la scène conti-
nentale. Son efficacité devant les cages
a permis à l’Algérie de réaliser un

sans-faute lors de ses deux premières
sorties contre le Soudan (3-0) et le Bur-
kina Faso (1-0), et de figurer parmi les
premières sélections à valider leur
billet pour les huitièmes de finale.
Derrière l’international algérien, la
concurrence reste particulièrement
serrée. Plusieurs joueurs se partagent
la deuxième place avec deux buts cha-
cun, à l’image du Nigérian Ademola
Lookman, de l’Egyptien Mohamed
Salah, du Tunisien Elias Achouri, du
Malien Lassine Sinayoko et de l’Ivoi-

rien Amad Diallo, illustrant la richesse
et la diversité des talents offensifs
engagés dans cette édition, estime la
CAF.
Sur le plan collectif, la compétition a
déjà enregistré 53 buts en 24 matchs,
soit une moyenne de 2,21 buts par ren-
contre, traduisant un équilibre entre
ambition offensive et rigueur tactique.
Cet équilibre est notamment incarné
par le Nigeria, leader des statistiques
offensives avec cinq buts inscrits, 12
tirs cadrés et une moyenne de 61%
de possession de balle, la plus élevée
depuis le début du tournoi. Les Super
Eagles ont ainsi rejoint l’Algérie et
l’Egypte parmi les seules équipes
déjà qualifiées pour les huitièmes de
finale après deux journées.
A l’inverse, le Botswana éprouve de
grandes difficultés, avec quatre buts
concédés, aucun inscrit, seulement
trois tirs cadrés et une possession
moyenne de 32 %, soulignant l’écart

ténu entre compétitivité et élimina-
tion à ce niveau.
La discipline s’est, par ailleurs, impo-
sée comme un facteur notable de
cette phase de groupes. Les arbitres
ont brandi 83 cartons jaunes et trois
cartons rouges, reflet de l’intensité
physique et de la pression croissante
à mesure que les scénarios de quali-
fication se dessinent. Les suspen-
sions et avertissements pourraient
ainsi peser lourd dans le dénouement
des groupes, souligne l'instance afri-
caine.
Ces statistiques constituent davan-
tage un éclairage qu’un verdict défini-
tif. Si certaines sélections ont déjà
assuré leur qualification, de nom-
breuses autres demeurent engagées
dans une lutte acharnée pour une
place en huitièmes de finale, dans un
scénario typique de la CAN, où les
marges se resserrent à l’approche des
matchs à élimination directe.n
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Mahrez en tête des buteurs

,L’attaquant polyvalent tunisien
Hamdi Labidi, s’est engagé avec
l'Olympique Akbou, pour une
durée de deux ans et demi, a
annoncé dimanche, le club socié-
taire de la Ligue 1 Mobilis de foot-
ball, sur son site  officiel Facebook.
Hamdi Labidi, âgé de 23 ans, est la
première recrue de l'O.A du mer-
cato hivernal.
Le joueur tunisien a fait ses pre-
miers pas au Sporting Club Ben
Arous dès son jeune âge, avant de
rejoindre le Club Africain de Tunis,

où il a évolué au sein de toutes les
catégories d'âge jusqu’à l’équipe
seniors. Il a ensuite connu une pre-
mière expérience à l’étranger en
disputant six mois dans le cham-
pionnat irakien de première divi-
sion sous les couleurs de l’Amnat
Baghdad SC, avant de rejoindre le
club algérien de d'Akbou.
Au terme de la 14e journée du
championnat de Ligue1, Akbou
occupe la 3e place en compagnie
de la JS Saoura avec un total de 22
points pour chaque club.  n

O. Akbou 

Le Tunisien Labidi s’engage 
jusqu'en juin 2027 

,Le Chabab Ahly Bordj Bou Arreridj
a été sacré du titre honoriphique de
champion d’hiver, à l’issue de la
phase «aller» du championnat de
football de Division 4 (ligue régionale
de Batna).
Arrivé en tête du championnat au
terme de cette phase aller, le CABBA
se voit récompensé à la suite d’un
très bon parcours et d'excellents
résultats, reflétant les ambitions du
club bordjien d’accéder en ligue
inter-régions au terme de la saison en
cours (2025-2026).
En 15 matchs, le Chabab Ahly de
Bordj Bou Arreridj a engrangé 41
points, sans enregistrer de défaite,
obtenant 13 victoires contre deux
nuls, ce qui confirme le désir du club
de retrouver le lustre qui était le sien
il n’y a pas si longtemps.
Mieux encore, le CABBA a terminé la
phase aller avec neuf points d'avance
sur son plus proche poursuivant, le
Nedjm Bou Arreridj, ce qui constitue
un bon avantage, avant le début de la
phase retour.

L’entraîneur du club, Bilal Saidani, a
indiqué à l’APS, que ce parcours posi-
tif "s’explique, entre autres, par la sta-
bilité du staff technique, la belle
cohésion au sein du  groupe et à la
discipline tactique qui a caractérisé
les performances de l'équipe, tant à
domicile qu'en déplacement, en plus
de l'efficacité offensive et la solidité
défensive tout au long de la phase
aller".
Il a ajouté que l'objectif fixé depuis le
début de la saison est l’«accession»,
et le titre honorifique de champion
d’hiver n'est qu'une une étape, tout
en relevant «la difficulté de la phase
retour et à l'intensification de la
concurrence».
Pour atteindre l'objectif fixé, le
CABBA doit maintenir sa dynamique
et ne pas baisser de rythme, tout en
gérant la seconde partie du cham-
pionnat avec une grande concentra-
tion afin de concrétiser les attentes
des supporters et de poursuivre la
marche en avant qui permettra aux
Jaune et Noir vers l'accession. n

Division 4

Le CABBA champion d’hiver



Il plane, depuis le début de
cette Coupe d'Afrique des Na-
tions 2025, sur la sélection al-
gérienne comme un parfum
d’histoire — celui des grandes
heures de 1982, lorsque les
«Verts» avaient marqué de leur
empreinte la scène mondiale.

Àl’orée de cette rencontre tant at-
tendue, programmée cet après-
midi à 17h et largement relayée

par les médias internationaux, l’Algérie
se présente face à la Guinée équatoriale
avec l’assurance silencieuse des
équipes qui savent d’où elles vien-
nent…et jusqu’où elles peuvent aller.
Déjà qualifies en 8e de finale, les Fen-
necs devraient évoluer avec un onze
remanie, selon les propos même du sé-
lectionneur national Vladimir Petkovic,
histoire de donner du temps de jeu aux
autres joueurs et ainsi accorder un peu
de répit à quelques titulaires. 
Les analyses se multiplient, scrutant
chaque geste et chaque choix tactique,
parfois avec cette inquiétude lucide
propre aux nations conscientes de
leurs propres exigences. Mais derrière
la tension du moment se dessine une
fierté : la qualification en huitièmes de
finale n’est pas seulement une perfor-
mance sportive — c’est un hommage
vibrant à un héritage. Celui de généra-
tions passées qui, de Séville à Gijón,
ont laissé des traces lumineuses, re-
pères et sources d’inspiration pour l’Al-
gérie d’aujourd’hui.
Dans cette équipe actuelle, jeune et
ambitieuse, se forge peu à peu une mé-
canique collective capable de prolon-
ger ce récit national. Les internationaux
d’aujourd’hui portent en eux la mé-
moire des anciens et s’efforcent de
transformer ce legs en horizon : celui
d’une Algérie qui ne se contente pas
de revivre son histoire, mais aspire à

l’écrire de nouveau.
Cet après-midi, le monde sportif sera
à l’écoute du résultat. Les chaînes de
télévision ouvriront de larges fenêtres
sur le match, avant de se projeter vers
les huitièmes — et, peut-être, au-delà.
Les convaincus, ceux qui apprécient
les «Verts», n’hésitent pas à formuler
des critiques objectives sur la stratégie
du sélectionneur ou sur les choix de
joueurs ; mais ces critiques s’inscrivent
dans une logique constructive, loin de
toute remise en cause du travail ac-
compli par l’ensemble du staff.

Reprise du travail
Au lendemain de leur belle victoire
contre le Burkina Faso, les Verts ont
retrouvé les terrains d’entraînement
lundi, déjà tournés vers leur prochain
rendez-vous face à la Guinée équato-
riale.
La séance s’est déroulée selon un pro-
gramme allégé. Les joueurs ayant dé-
buté la rencontre de la veille ont suivi
un travail spécifique de récupération
sous la direction du préparateur phy-
sique Paolo Rongoni. Les autres élé-
ments du groupe ont, quant à eux, pris

part à une séance complète mais d’in-
tensité modérée, axée principalement
sur les aspects technico-tactiques.
À signaler enfin l’absence des deux dé-
fenseurs Samir Chergui et Jaouen Had-
jam, tous deux contraints au repos en
raison de blessures.

Riyad Mahrez : «Nous sommes 
sur la bonne voie»

«Le plus important reste la qualifica-
tion, et nous sommes sûrs de terminer
premiers. Il nous reste un dernier
match mercredi, que nous allons jouer
à fond, avant de nous concentrer sur
le rendez-vous des huitièmes de finale.
Marquer déjà trois buts dans le tournoi,
c’est du bonus. L’équipe fonctionne
bien, même si nous pouvons encore
faire mieux», a déclaré le capitaine des
Verts en prévision de la rencontre de
la 3e journée du groupe E.

Vladimir Petkovic (sélectionneur/
Algérie) : «Concentrer sur le prochain

match»
Vladimir Petkovic s’est montré opti-
miste mais prudent, il reste un dernier
match dans cette première phase…
«Après la qualification, nous nous
concentrons sur notre prochain match,
avec l’objectif évident de le remporter.
Je vais opérer des changements lors
de cette rencontre, afin de faire tourner
l’effectif et de permettre à certains élé-
ments de se reposer. Notre objectif est
de remporter le sacre et, petit à petit,
nous allons y parvenir».

H. Hichem
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Mahrez en tête des
buteurs

Ligue 1 Mobilis

Le MC Alger sacré
champion d’hiver

en direct le match à suivre
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Ligue 1

Les matchs JSK-MBR et
MCA-CSC avancés au
lundi 5 janvier

football 
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CAN-2025 : Guinée équatoriale - Algérie à 17h 

Les Verts pour un objectif historique
qui inspire le présent 

Le MC Alger s’est adjugé le titre hono-
rifique de champion d’hiver de la Ligue
1 Mobilis de football, en signant une
victoire nette face à l’ES Sétif (2-0),
lundi au stade Ali-Ammar de Douéra
(Alger), en clôture de la 14e journée
de compétition. Solides leaders, les
«Vert et Rouge» ont confirmé leur do-
mination grâce à des réalisations de
Ferhat au retour des vestiaires (48e)
et de Bangoura sur penalty (57e), por-
tant leur total à 31 points et reléguant
leurs poursuivants à bonne distance.

Maîtrisant les débats face à une for-
mation sétifienne en manque d’effica-
cité, le Mouloudia qui compte encore
deux matchs en retard, s'est appuyé
sur une attaque tranchante et une ré-
gularité qui lui permet de s’installer
confortablement au sommet.
Dans les deux autres rencontres dis-
putées lundi, le duel entre le MC Oran
et le CR Belouizdad, au stade Ahmed-
Zabana (Oran), s’est soldé par un nul
(1-1), au terme d’un match équilibré.
Les Oranais ont ouvert le score par

Kerroum sur penalty (52e), avant que
le Tunisien Ben Hammouda ne remette
les pendules à l’heure pour le Chabab
(70e). Un partage des points qui laisse
le MCO dans le groupe des poursui-
vants (5e, 22 pts) et le CRB à la 6e
place avec 21 points et un match en
moins.
De son côté, l'ES Ben Aknoun a réalisé
une précieuse opération à Mostaganem
en s’imposant sur la plus petite des
marges face à l’ES Mostaganem (1-0).
Longtemps indécise, la rencontre a

basculé en fin de partie grâce à Djaa-
bout (87e), offrant trois points impor-
tants aux visiteurs, désormais 8es avec
20 points, tandis que l’ESM reste en-
gluée dans la zone rouge. A l’issue de
cette 14e journée, le MC Alger vire en
tête avec 31 points (12 matchs), devant
l’USM Alger (23 pts) et un trio composé
de la JS Saoura, de l’Olympique Akbou
et du MC Oran (22 pts chacun). En bas
de tableau, l’ES Mostaganem (15e, 9
pts) et le MC El Bayadh (16e, 3 pts)
ferment la marche.

Ligue 1 Mobilis  : Le MC Alger sacré champion d’hiver

n Mahrez reste concentré malgré la qualification précoce. (Photo > D. R.) 

nbeIN sports 1  : Guinée - Equatoriale - Algérie
à 17h
nbeIN sports 2  : Soudan - Burkina Faso à 17h
nbeIN sports 1  : Gabon - Côte d'Ivoire à 20h
nbeIN sports 2  : Mozambique - Cameroun à
20h 


